
circulaire n ° 4 : page 71 

La presente circulaire abroge : 

les articles des instructions apeciales 

1 a 26, 58 a 74, 86 a 96. 

90 circulaires du Conseil Monetaire : 

n°s 13 - 21 - 23 - 25 - 29 - 33 - 35 - 36 - 39 - 40 - 41 - 44 "'47 • 48 -
49 - 51 - 54 - 55 - 56 - 58 - 59 - 61 - 62 - 63 - 64 - 65 - 69 - 70 -
72 - 73 - 76 - 77 - 78 - 82 - 83 .. 85 - 90 - 91 - 92 - 93 - 95 - 96 -
97 - 98 - l 02 - 103 - 106 - 107 - 109 .. 110 - 111 - 112 - 115 - 119 -
120 - 121 - 122 - 123 - 124 - 125 - 126 - 127 - 128 - i30 - 131 -
135 - 136 - 137 - 138 - 140 - 141 - 143 - 144 - 145 - 151 - 153 -
157 - 160 - 161 - 163 - 164 - 165 - 167 - 169 - 171 - 174 - 176 -
18 0 - 18 3 et 18 5. 

38 circulaires de !'Office des Licences 

n°s 1 - 2 - 3 - 5 - 6 - 7 - 8 - 9 - 10 - 11 - 13 - 14 - 15 - 17 - 18 - 19 -
20 - 21 - 24 - 25 - 26 - 27 - 29 - 30 - 31 - 32 - 33 - 34 - 38 - 40 -
42 - 43 - 44 - 45 - 46 - 47 - 48 et 49. 

ainsi que toutes !es instructions ecrites qui ont trait aces circulaires 
et a ces instructions. 

BANQUE NA TIONALE DU CONGO 
i ,;,.,,,,,/, _____ >·? ' 

. .----r;- :, ,· >. / 
A. J. ROUX 

Directeur Gener al 
A.---'NDELE 
Gouverneur 



SIEGES B.N.C. 

Leopoldville 1001 

Boma 

Kikwit 

Matadi 

Stanleyville 1050 

Aketi 

Bunia 

Buta 

Paulis 

Bukavu 1070 

Butembo 

Goma 

Kindu 

Coquilhatville 1080 

Bumba 

Gemena 

Luluabourg 1000 

Bakwanga 

Eli sabethville 1030 

Albertville 

Jadotville 

Kamina 

Kolwezi 

circulaire n° 4 : ANNEXE n° 1 

TABLEAU DES INDICATIFS DES BANQUES 

B.C. B.B.A. S.C.B. 

1101 2201 3301 

1102 2202 

1103 

1104 

1150 2250 3350 

2251 

1152 

1153 

1154 2254 

1170 2270 

1171 

1172 2.272 

1173 

1180 

1182 

1183 

1190 

1160 3360 

1130 2230 3330 

1131 

1132 3332 

1133 

1134 

CR. C. C. C. A. B. P. P. B. 

6601 7701 

6650 

6630 

8801 

/' l 
I A 

1 "r (i i v..;,--- • 



circulafre n ° 4 : ANNEXE n ° 2 

ABREVIA TION ET NUMEROS CODE 
DES DEVISES 

Couronne danoise 

Couronne norvegienne 

Couronne suedoise 

Deutsche Mark 

Dollar Canadien 

Dollar U.S. A. 

Escudo angolais 

Escudo portugais 

Fle-ioin Pays-Bas 

Franc belge 

Franc C.F , A. 

F'raric frarl~ais 

Franc suisse 

Lire italienne 

Livre rhodesienne 

Livre G. B, 

Rand Sud-Africain 

Schilling autrichien 

Shilling Est Africain 

abreviati-On 
D.Kr. 

N.Kr. 

$ . Kr. 

D.M. 

$ c \ 

$ U.S.A. 

Esc. Ang. 

Esc. M. 

Fls. P. B. 

F. B. 

F. CFA 

F.F. 

F. S. 

Lit. 

£ Rhod. 

£ Ster. 

£ S.A. 

Sch. A. 

Sh.E.A. 

---------------------

numero code 
04 

05 

06 

01 

71 

70 

56 

55 

50 

98 

11 

10 

03 

02 

22 

20 

21 

07 

23 



• Regime S 1 

- Regime S 2 

circulaire n ° 4 -~ ANNEXJ;: n ° 3 

REGIME D'IMPORTATION 

Importations necessaires a l'approvisionnement des entre­

prises industrielles ou agricoles produisant essentiellement 

pour !'exportation. 

Importations necessaires a l'approvisionnement des entre­

prises industrielles ou agricoles produisant pour le marche 

local, et incorporant dans leur prix de revient au moins 

50% de valeur ajoutee en matiere s et services d'origine 

congolaise. 

- Regime 53 : Importations necessaires a 11approvisionnement des entre­

prises industrielles ou agricoles produisant pour le marche 

.. Regime S 4 

- Regime S 5 

- Regime S 6 

- Regime S 7 

- Regime S 8 

- Regime S 9 

local et incorporant dans leur prix de revient moins de 50% 

de valeur ajoutee en matieres et services d'origine congolaise • 

Importations effectuees par les importateurs specialises pour 

couvrir les besoins normaux en matieres prenieres et acceesoi­

res des entreprises mentionnees dans les regimes SI, S2 et S3. 

Importations de carburants et lubrifiants. 

Importations de produits pharmaceutiques. 

Importations de pieces de rechange par lea im·portateurs specia­

lises. 

Importations de biens d 'equipement. 

Importationt de produits alimentaires mentionnes sur la liste 

n° 1 de 110ffice d'Approvisionnement. 

- Regime S 10 : Importations des articles dits " de traite " mentionnes eur la 

listen° 2 de l'Office d'Approvisionnement. 

- Regime S 11 Importations dites " divers II mentionnees sur la liste n• 3 de 

l' Off ice d I A pprovisionnement. 

- Regime S 12 Importations effectuees par les entreprise-s de transport public 

et par les institutions parastatales et les administrations. 

------------------

. I . .. 



ci.r~Jlaire n C> 4 : ANNEXE n ° 4 

SIGNATURES AUTORISEES DE LA BANQUE NA TIONALE, 

OFFICE DES LICENCES 

Les personncs habilitees a valide::· les licences sent : ...--

- pour les modeles "E", uET" et "T' 1 -

Monsieur DECOR TE Leen .;' 

- pour les modeles "I;'. Ii FIi e t l!Qll 

Monsieur DECOR TE Leon 

Monsieur MALANDA Samuel 

- pour les modeles "D" 

Monsieur DECOR TE Lihr. 

Les personnes habiiitees a proroge::- les licences sont : 

Monsiem~ DECOR TE Leon 

Monsieur MBA Y Andre 



circulaire n ° 4 : ANNEXE n ° 5 

AIDE FINANCIERE DE LA COlvH./J.UNAUTE ECONOMICUE EUROPEENNE 

I 
\ 

Signatures des experts de la Societe SOCONOMAR 

L'Expert Soconomar 

G. VALSANIA 

L'Expert Soconomar 

J.C. DURAND ARD 

. ( c; 
, , I L 



circula.i~-0---4--:-ANNEXE n 8 6 

LISTE DES MARCHANDISES INTERDITES A L'IMPORTATION PAR L'OFFICE 
D'APPROVISIONNEMENT DU ·MINISTERE DE L'ECONOMIE NATIONALE 

-------~-~--~-------------------~-------- ----------------------~-------
Boissons alcocliques a base d ' absinthe, 

Appare ils a sou s, 

Armes e t m ,.mitions de cha Hse, sau£ del'ogation speciale, 

F u Jils mit::.·aiEeur c •· pistolets mitrailleurs - mitraillettes , 

Armes u t i l:i.sar,t ou pouvant utiliser l e s munitions suivantes : 

a) ,E.OUr i,£~_}.:~~J;s>.1.£.t s : le s cartouche s ave c douilles a gorge des calibres 
_7, 6 5 m/ m e t 9 rn/ m longueur 

b) ,E_Om.~~12..!!~Yc• i,v~~ : l e s c artouchc s a vec douille a bourrelet du calibre 9, 65 

c) po11,J:' :fus iJ.s et c a ra'!:lincs : le s cc?.rt o1...che s avec d ouille a bourrelet du calibre 
- . · .,_._a, . _.....r"l:1;:,,;..~ •r+:-1 ··- · Me"C"•~ --~ 

7 , 69 ... ks cart .. :mches avec douille a gorge des 
calibr es 7, 62 m/m {cartouches de 85 m/m de--1.an-. 
i;:1.v,1.::r ) 'i, 63 m /m - 7, 6 5 m/m - 7, 92 m/m • 
l Z, "i C n/ r .. -1. ... 13 , 9 7 m/ m et 15 m/ m , 

les cannes epee s et cannes :fusi! ::i , 

les casse- t H-a :;;, 

les fu.sil s p:bnts d'u.n calibre i:; u p,.'.!rie u:r a 6 m/m, 

le s fusil s :for./: 1~ canon ou la. c::c n ~ G ~ c.fmo'.'::'..te en plusieu:rs tr-o~onB.t 

Sont a3s imile s 2.u;.:: c'. :.' l":..'le G prc!,ibc-. l t,:n~. 8 l ee e:isin.s qui . adaptes a une quelcon­
que 1~ fo:1'; ren: r ier d a:is u ~e r.J.e s c ; t ~go:des ci - dessus. 

Les pistolets <lit s tle d efer ... cc p1'oj 0~ ~ant un liquide provoquant une -~ecite momen­
tanee, 

Chansons, pamph let s , e ,;:dts, fig·2.!' e r; 1 images, emblemes ou objets .contraires 
aux bo::ir..es :noeurs, 

Narcotiques, s auf pour u aa ge m e cl:i.c; .? , et ce par derogation speciale • 

. _ ,. ___ ...... ,.,..,._. -_ . .,. .. ....... ----
. I . .. 

-----



c ~-ula..ir-e,.:..n·~;ANNEXE n e 6 

LISTE DES MARCHANDISES INTERDITES A L'IMPORTATION PAR L 1OFFICE 
D'APPROVISIONNEMENT DU MIN!STERE DE L'ECONOMIE NATIONALE 

--------- --------~----------- --- --------------------------------------
Boisso:is alcooliques a bas-e d' abslnthe, 

AppareiJ.s a soas, 

Armes et n1n~.itio:1s de cha ~sc, oa ui chfr ogation speciale, 

Fuails mit·:a;1.Lm.1~s •· pistolets m it:railleurs -- mitraille ttes , 

Armes utiHsant ou pouvar.t u ti:ise :;.· !e s m ~mitions suivantes : 

a} .E.2Ur les_r.i?.t.9.1~. : l c3 c a::·t o n.ches avec clouilles a gorge des calibres 
? , 6 5 ra/ :c1. 2t 9 m/ m longueur 

b) .E..~,:-.J.e-2...r~:✓o~f. : les t: rlrtouc hcc av0c douille a bourrelet du calibre 9, 65 

c) .P!Z.1:';.;:-:, fu~1½.3L~~~biE~4:'....c~ : l e s cc:.rto~cr..es avec douille a bourrelet du calibre 
7, 69 - ~as ca1~tonches avec douille a gorge des 
calib r ~s 7, _62 m/m {cartouches de 85 m/m. d.e-lon- _ 
gu e:..:.:r ) 7, 63 rc1/m - 7, 65 m/m - 7; 92 m/m - - ---
:i. 2, ·10 r.1/m ~ 13, 97 m/m et 15 m/m, 

les cannes epfcs et ca:nnes £usEs , 

les casse~tetes, 

les fusils c:1.oni: b c a non ou la cl"oGse G<! demonte en plusieurs tr-o~ons., 

toutes a 1·mBS c :£c 0.:: lves e t Ge c::et es, 

les armes a :;i.fotc toxig_ues, 

Sont assimiles aux arrnes prohibe•~S toi,.s les eneins qui, adaptes a une quelcon­
que la fo:1'; rentrer dans une des catego:des ci-dessus, 

Les pistolets dits de defense projet~ant un liquide provoqu.ant une ·-ceclte momen• 
tanee, 

Chc>.nsons, pamphlets} ecrits, figure •;, images, emblemes ou objets..contraires 
aux bonne s moeur s, 

Narcotiques, sauf pour usage rned5.ca ,, et ce par derogation spe,ciale • 

. I . .. 



~-----------~ --------~-. - ---- ..,. --- -- - circulaire n° 4: ANNEXE n° 7 

ADRESSES 

AGETRAF Avenue du Plateau., B. P. 8834, Leopoldvill~ ~. __ _ 

ALLTRANSPOR T INC. : 17 Battery Place, New-York 4, U.S.A.~ 

AMBASSADE DE LA REPUBUQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE : 
B. P. 8400, Leopoldville. 

AMBASSADE DE GRANDE-B~ETAGNE : B. P . . 8049, Leopoldville. 

AMBASSADE DES ETATS-UN1.:. D'AMERIQUE: B.P. 697, Leopoldville. 

Attache Agricole de l'Ambass:::i.de des Etats-Unis : :a. P. 8599, Leopoldville. 

"Controller U.S.A.I.D. 11 _: Ambassade americaine, B .P. 8599, Leopoldvi lle. 

GERMANISCHER LLO-YD : n~uer Wall, 86 - 2000 Hambourg 36, Republique 
Federale d'Allerl1:~g~e. 

SOCONOMAR : B. P. 1767, L~opoldville. 

Mission "CONTROLE DE LA C.E.E. 11 : B . P. 3047, Leopoldville-Kalina 

MAR TIN'S BANK--: Chief Ove!'seas Branch, 80 Gracechurch St, London E . C3 ~ 
Grande-Bretagne. 

MINISTERE DU PLAN ET D"' DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL : 
B. P. 3119, Leopoldville-Kalina. 

"OFFICE OF SMALL ::SUSINESS" ("O. S. B,J')--: Agency-for International 
Developpement (A,I.D,), Wa!hington 25 D.C., ~-S..: A• 

SOCIETE CONGOLAISE DE SURVEILLANCE : B. P. 1097, Leopoldville. 
. -

"SUPPLY ADVISOR" : B. P. 8599, Leopoldville. 

--------------------

. I . .. 



cir-culaire n ° 4 ; ANNEXE n ° 7 

ADRESSES 

AGETRAF Avenue du Plateau., B. P. 8834, Leopoldvill: !· __ _ 
ALLTRANSPORT INC. : 17 Battery Place, New-York 4, U.S.A.~ 

AMBASSADE DE LA REJ.2UB UQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE : 
B. P. 84:00, Leopoldville. 

AMBASSADE DE GRANDE-BL'\.ETAGNE : B. P . . 8049, Leopoldville. 

AMBASSADE DES ETATS-UNi.:.. D 1AMERIQUE : B. P. 697, Leopoldville. 

Attache Agricole de l'Ambass:::i.de des Etats-Unis : B. P. 8599, Leopoldville. 

"Controller U.S.A.I.D. 11 _: Ambassade americaine, B.P. 8599, Leopoldville. 

GERMANISCHER LLO¥D : n'3ver Wall, 86 - 2000 Hambourg 36, Republique 
Federale d'Al~em~g~e. 

SOCONOMAR : B. P. 1767, L~opoldvill~. 

Mission 11 CONTROLE DE LAC. E. E. 11 : B. P. 3047, Leopoldville-Kalina 

MAR TIN1S BANK-: Chief OveTseas Branch, 80 Gracechurch St, London E. C3, 
Grande-Bretagne. 

MINISTERE DU PLAN ET D"' DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL : 
B. P. 3119, Leopoldville-Kalina. 

"OFFICE OF SMALL :SUSINESS" ("O. S. B.-'')-: Agency-for International 
Developpement (A.I.D.), Wa~hington ZS D.C._, ~•S_:A. 

SOCIETE CONGOLAISE DE SURVEILLANCE: B.P. 1097, Leopoldville. 

"SUPPLY ADVISOR 11 : B.P. 8599, Leopoldville. 

--------------------

. I . .. 



,~..... . 

GONSEIL MONETAIRE 
DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 

INST!TUT D 1EMIS$ION 
DEPARTEMENT ETRANGER 

~o-ol ~,< 6Je~ .. i? 
Leopoldville, le 5 juin 1964 

Circulaire n" 184 

- Aux Banques agreees, 

- Aux Importateurs, 

- A !'Office des Licences, 

- Aux Offices Provinciaux 
. des licences, 

- A la Douane. 

Le Conseil Mon€t aire en accord avec le Ministre de 

l'Economie Nationale a decide de fixer a 6 mois a partir de leur 

date d 1emission le delai d'utilisation des lettres de quota pour 

les importations de bi ens d 1investissement en regime S. 8. 

Toutes les lettr e s de quota emises en 1963 et pour le 

ler quadrimestre 1964 seront utilisables jusqu'au 30 septembre 

1964. 

Conseil Monetaire 
de la Republique du Congo 

Institut d 1Emission 
.J--1-:., -;, Departement Etranger 

.------r { l ,\ J:-"' / 
.,.,,.,.,-- .-,, f; I t . ·:,.,-· 

,,,-- L ·\, / 

Membre de droit 
Gouverneur 

de la Banque Nationale du Congo 

/ 

' ........ ~ 
{;1\/J~ \ 

A. J. ROUX 
President-Ger ant 



CbNSEIL MONETAIRE 

~1 .· 
le 12 juin 196~ , DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 

INST IT UT D 'EMISSION 
DEPARTEMENT ETRA NGER 
------------------------------------------------------

AIDE AMERICAINE - T ITRE I 

A . - DOMAINE D I APPLICA TION 

B. - PROCEDURE 

Leopold ville, 

Circulaire n° 185 

- Aux Banques agreees, 

-:- Aux Importateurs, 

: A 11 U. S. A. I. D • , 

- A la Douane, 

- A la Societe Congolaise 
de Surveillance. 

1. - REPARTITION DE L 1A IDE, CONCLUSION DU CONTRA T 
D 'AC HA T E T A UTRE FOR MALITE 

2.- FORW:.. LITES A REMPLID. E rj BA NQUE 

A ) Introduction des modeles "I" et "F" aupres de la banque 

d e signee. 

B) Autres document s a transmettr e a la banque designee. 

3. - VA LIDA TION DES M ODELES 11!' 1 et 11 F 11 

A ) Or ganisme ha bilite a va lider les modeles 11 1' 1 et 11 F 11 

B) Controle prelimina ire 

C) Etablissement d 1un registre de s licences 

D) F ormulite s d e va lidation 

E) Effets de la validation 

F) Destination des vole ts 

G) D uree de validite 

H) P roroga tion 

4.- P A IEMENT 

A ) Modalites 
1) P a iement de la marcha ndise 

a) Ouverture d 1un credit irrevocable 
b) Constitution d e la provision 
c) For:na lites a remplir par la banque designe e 

2) P a iement d e s fr a is connexes 

B) A limentatioll des comptes de fonds de contrepartie 

C) Emargement, destination des volets, fiche d 1utilisation 

5.- CONTROLE A L'ARRIVEE 

6.- FORMA LITES A RE MPLIR EN DOU/ ,.NE ET A.PRES LE 
DEDOUANEMENT. --- / 

.. :,,.-..-- "" . I •.. . 

• 



drculaire n.:J8j-~-­

A~. ooMAINltl o1APPLICA-TTON 

Cette circulaire fixe la procedure qui seta appliquee au 
programme de l'A ide Agricole des Etats-Unis d 1Amerique 
au cours de 11annee 1964. (Public Law 48 0 - Titre I). 

B•• PROCEDURE 

t •• REPARTITION DE L 1AIDE, CONCLUSION DU CONTRAT 
D 'ACH.A, 'J;' :F;:T AQTRE £0:RMALITE 

A) Repartition de 11aide en autorisation d'achat ("P.A. 11 ) -
Le Departement de 11Agriculture des Etats-Unis 

repartit 11aide en "Purchase Autorization11 ("P.A. 11 ) 

ou autorisation d'achat suivant 11accord qui a ete signe 
entre le gouvernement des Etats-Unis et celui de la 
Republique du Congo. 

Le Conseil Mo:netaire publie par voie de circulaire 
les principales caracteristiques de ces autorisations 
d 1achat et notamment : 

- leurs numeros; 
.. la categor'ie des marchandises couvertes par 

celles-ci; 
le nom des banques habilitees aux Etats-Unis ainsi 
que celui des banques agreees congolaises 
"Approved Applicantrr ci-apres denommees banques 
designees; 

• la date extreme de livraison; 
- les dates initiale et extremes: i.e conclusion du 

contrat; 
.. le montant minimum pour lequel la banque de signee 

peut ouvrir un credit documentaire irrevocable. 

B) Conclusion du contrat d t.a{:hat 

L'importateur ne peut signer 9-e contrat d 1achat qu'a 
l 1interie-ur du delai imparti. 

11 est tenu de faire parvenir une co pie de ce contrat 
a -l'attache agricole qe 11ambassade des Etats-Unis, 
B, P. 8599 a Leopoldville et, afin que les marchandises 
puissent etre embarquees, un second exemplaire a 
ALLTRANSPOR T INC., I 7 Battery Place - New- York 4. 

C) Autre formalite 

L'introduction de marchandises au Congo par un 
port autre que celui de BOMA ou de MATADI e'st sou­
mise a 11autorisation prealable du Conseil Monetaire. 

z,•· FORMALIT.ES A REMPLIR EN BA NQUE 

A}lntroduction des modeles 11 111 et 11 F 11 aupres de la 
. bangue de signee . 

• 
•L'irnportateur introduit les licences modele "I11 

· aupres de la banque designee ~ Il peut le faire par l'in­
termediaire de sa propre banque. 



circulaire n ° 18 5 page 3 

L 1importateur mentionne our le modele 11 111 ]. c 

numero complet de l 'a.utorisation d 1achat, le prix 
F AS de la marchandise ainsi que !es quantites et le 
prix unitaire pour chaque qualite ou conditionnement, 

Un modele 11 F 11 eat souacrit pour le reglement de s 
frais connexes. Mais ceux-ci ne peuvent comprendre 
ni les frais d 'assurance ni les commin sions d 1ir:terven•• 
tion. 

B) Autres documents a transmettre a la banque d e.~i,gne e 

L'importateur est tenu de transmettre simultane­
ment a la banque designee les documents suiva nt c : 

- la facture proforma ou le contrat d 'achat precisant 
le prix F A S de la marchandise; le fournis seur 
y indique qu'il s 1engage a livrer la ma::.-chanc.iue 
a l 1interieur du delai fixe par l 1auto:dsation d. 1achat ; 
toute facture anterieure a la date initiale doi t etre 
confirmee par cel.ui qui 11a etablie; 

- une demande d 1ouverture de credit dccumentairc 
irrevocable en faveur du fournisseur de s E tats-­
Unis; 

- une copie de l 1autorisation du Conseil Ivionet2,fre 
si 11importation s 1effectue par --Un au·tre p:,:r t que 
celui de BOMA ou de MA TADI. 

3. - VALIDATION DES MODELES 11 I 11 et "F11 

A) Organisme habilite a valider les mod~_l~s~~.'.£.~£t.'..:.C::,:,'... 

L a banque designee est seule habilitee a valider lcs 
modeles 111' 1• Il lui est egalement permis de va lider les 
modeles 11F 11 afferente a ces licences d'importnti on . 

B) Contr6le preliminaire 

A vant de proceder a la validation, la b a nquc, de si gn ee 
doit verifier si : 

- les modeles 11 111 et 11 F 11 sont dument remplis et 
signes par l 1importateur; 

- la marchandise corre spend a celle me ntionn,:fo 
dans l 1autorisation d 1achat; 

- la m a rchandise est d 1origine et de prove:rtnncc des 
Etats-Unis d 1Amerique; 

- les dates initiale _ et extreme de conclusion di., 
contra t sont respectees; 
la d a te extreme de livraison de la m ar,::handi se 
prevue sur le contrat est anterieure a C,3lle p1·e­
cisee d a ns la circulaire du Conse il Monetaire; 

- la facture proforma ou le contrat d iachat est jointr-­
a la licence; 

- les renseignements de la factur c proior rna ou du 
contra t d 1acha t concordent avec ceux bdiquJs sur 
la licence. 

Apres cette verification, la banque designee appose 
sur tous les volets du modele 11 111 les lettres 11AA 11 entre 
son indicatif et le numero d 1ordre de la i::mite numerique 
specialement commencee pour cette aid.e, __ _ 

,· I 
I • • • • .. ,.,. 
/ 



• 

circulaire n ° 185 : page 4 

C) Etablissement d'un registre des licences 

La bnnque de signee doit inscrire dans un r egistre 
toutes les licences qui ont ete introduites pour chaque 
autorisation d'achat . Elle mentionne son numero de 
contr8le, le nom de l'importateur, le montant de la 
licence en $ U . S . A . ainsi que la date et l'heure de 
reception de la dernande. 

D) Formalites de la validation 

Apres avoir nume rote la licence, la banque designe e 
appose son cachet sur tous les volets. Elle date et signe 
le modele "I". Les licences sont validees clans 11ordre 
de leur rec~ption .. Jusqu 1a epuisement des fonds alloues, 

E) Effets de la validation 

Le modele "I" 11AA 11 valide par la banque designee 
vaut licence d 1importation dans le delai, les formes et 
le s conditions de_ la licence. 

F) Destination des volets 

La banque desig·nee r e tient les volets vert et rose des 
modeles "I'' va lidc s, envoie la copie orange a 110ffice 
des Licences, les volets blanc et jaune a 11importateur 
et transmet 1<1 copie blanche et le volet bleu a la Societe 
Congolaise de Surveillance. Celle-ci fait parvenir ce 
dernier volet a ! ' Office d'approvisionnement. 

G) Duree de validite 

La duree de validite des modele::; "I'' est de 4 mois 
a partir du premier jour du mois qui suit celui de fa va­
lidation, 

H) Prorogation 

J,._ la demande de l'importateur, la banque designee 
est a utorisee a proroger pour importation a deux reprises 
mais cha que fois pour un m ois la duree de validite des 
m odeles 11 111 • La date extreme de livrai son ne peut toute­
fois etre de passe e. Toute a utre demnnde de prorogation 
doit etre soumise a l'amba ssade des Etats-Unis, 

4 ... P A IEMENT 

A ) Modalites 

1) ~~~~1?:~.!..~~!~!.:1~!:!1..a~~l:: 
a) Ouverture d 'un credit irrevocable 

La seule modalite de paiement admise est 
l 1ouverture par la bnnque designee d'un credit , 
documenta ire irrevocable, a change non couvert, 
pour le prix FAS de la marchandise. Aucun credit 
ne peut etre ouvert pour un montant inf erieur a 
celui prevu pour cha que autorisation d 1achat. La 
banque designee ouvre des credits documentair es 
en meme temps qu 1elle valide les modeles "I". 
Les credits peuvent etre---confirmes par la banque 
habilitce aux Etats-Unis . Celle-ci notifie le credit 
au bfneficiaire et se charge d'obtenir le rembour­
sement aupres du Gouverneient__tle.1.L.Etats-U~~~-

• ... ~ . I. . . .... . ._,,,, . ;- ' · .. 
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La banque de signee doit mentionner Sur la 
lettre de credit le numero complet de l1aut o:ri .. 
sation d 1achat et la date extr~me de livraison; 
elle doit indiquer, en outre, que 11importation 
se fait da ns le cadre de l 1aide agricole des 
Etats-Unis (Titre I), que !'assurance doit etr e 
contractee par 11acheteur et enfin qu' 
ALLTRANSPOR T INC. intervient en tant que 
transi tair e. 

b) ~ _?~ _!~~~~~1;,__d,:_ ~':..P.:.?.:'~ ! ~ ':1:. 

Lor s de 11 emission du credit docume.n.taire, 
11importateur verse aupres de la banque desi­
gnee une provision equivalent a la contre -v,tlE""i'U"'.i" r­
au cours vendeur du prix F AS de la ma:tcha nch ac., 
La banque dresse une fois par semaine un et,,t 
recapitulatif de ces provisions suivant u n. m oc'L.~l;~ 
communique par le Conseil Monetaire. Ces 
etats sont numerotes. 

e) Formalites a remplir par la banque desi ine e --------------~-----------... ~ .. ··-
L a banque de signee doit envoye r co:r,i e d;:, 

chaque lettre de credit sit6t qu'elle es t e.:ni so 
a ALLTRANSPO:RT INC., a la Socie t e Congc •-­
la.ise- de Surveillance ainsi qu 1a A GETRAF 1 

B. P. 8834 a Leopoldyille I. 

Chaque semaine, la banque designee et2.blL 
une situation des credits documentaires c uvs:.·ts 
pour chaque autorisation d 'achnt selon J.e m od~1e 
fourni par 11ambassade des Etats-Uni s (11Situ2. t :. ar. 
Report''), le rapport est communique a u Con e 3il 
Monetaire et a l'attache agricole de 11a m ba s s2..·ie 
des Etats-Unis a Leopoldville. 

Elle doit egalement dresser un rappor t de:'i -• 
nitif des credits documentaires ouverts <laDs •. 0 

cadre de chaque autorisation d 1acha t selon le 
modele qui lui a ete communique pa r l1ambaSSc.tC.O 
des Etats-Unis (11Final Report"). A u cas ou \m 
credit doc:umentaire aurait ete refuse OU :·eC.,· e, 
mention en sera faite sur le rapport. Ce d0.:n_;_e:.: 
sera transmis au Conseil Monetaire et 0n d oub:.e 
exemplaire a l'ambassade des Etats-Uni s a 
L eopoldville clans les 10 jours qui suivent la dat £; 
extreme de validation des licences , 

L a banque designee est enfin te!lue d' e t.a "t,li:.: 
mensuellement poul:' chaque autorisation d ;a cha t 
un etat recapitulatif des paiements e£.fectu.e s pa r 
les banques americaines. Cet e tat, confo:cme a u 
modele fourni par 11ambassade des Etats-Unis _. 
("monthly Payments Report"), est envo7e le 15 
de chaque mois au Conseil Monetaire e t en doubi_, 
exemplaire a ll.atta.cb..e....a._g,ricole--de.s.....Etais-..Unis 
a L e opoldville. 

, ..... 
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2) Paiement des fr a is connexes -- ... ---.. - ... --.... , ~ - ---- -- -----
Les frais connexes cont payables selon les 

m emes m odalite s que le r e glement de la m a rchandise. 
Les creditc d ocu.mentaires a u benefice de ALLTRANS­
P0R T INC. doivcnt etre ouverts simultanement. !ls 
se liquident sur 12. position de change des banques. 

La b a nque de signee exige une facture proforma 
emanant de ALLTR ANSP0RT INC. mais celle-ci 
est fournie par A GETRAF a Le opoldville, 

I. LLTRA NSP0R T INC. envoie rapidement, pour 
chaque navire un manifeste des marchandises char­
gees a l'attache agricole de l 1ambassade des Etats­
Unis a insi qu 12. la Societe Congolaise de Surveillance, 
A LLTRA NSP0R T cloit faire transporter sous pavillon 
americain at~ minimum 50% de la nn rchandise de 
cha que autorisation d 1achat, 

B) A limentati.92:_dc.;.9. Comptes de Fonds de contrepartie 
(Titre I) 

L a banquc dcr;ignce verse chaque rra rdi au Conseil 
Monetaire l es provi::;i.ons constituees pendant la semaine 
ecoulee en ,::reditant le "Compte Suspens" n ° 504 
11A ide J .. gricole J .. me:dc2.ine Titre I" de la contrevaleur 
au cou:.:-s vendeu:;.· d-....; p rix FAS des marchandises • . L a 
banque designec presente un a vis d e credit en compensa­
tion a uquel eJ.le joint en triple exe-rnplaire l'etat recapi­
tulatif des provisions constituees. Les redressements 
d 1ecritui'es peuvent etre effectues par le Conseil Mone­
taire a la deri;-:i.an<le de. la b2.nque de signee. 

C) Ema!:£eme:!1~ 1 Desti.nntion des volets, fiche d'utilisation 

La b a nque designee emarge le volet rose lors de la 
reception de l'avis de n cgociat : on par son correspon­
dant des Eta-l;s- UniG et transmet directement ce volet 
a l 10ffice d e s L ic ences. 

La conniitutio:1 d e la provision ou le versement de 
celle-ci au. cornpt.:: des fonds de contrepartie ne donne 
pas lie t1. a h6tabli J:1ement d'une fiche d 1utilisation. 

5. - C0NTR0LE A L 1l...R.RIVEE 

Les im ~ortt.<.: .oiis dfectu e es dans le cadre de l 1aide 
agricole a.:-:: a :·~: · · s ~ Unis font l'objet d 1un controle a 
11arrivee par Ja S•:,c ic:•cc Congolaise de Surveillance. 

L 'impo~ ta·ce1:1: clcit remettre a l a Societe C ~mgolaise 
de Surveillan ;e : 

- Copies de I i..r•. st.1: -.v::h:;_:. de r cexpeditioh pour chaque 
connais sc_-r er}· c·:d1·e ss6es a l'0TR#J..~O EPM /.Matadi 
pour les inpor ~.:...ti o:1s par BOMA et :MA T.A.DI ou aux· 
autres tr ,1.1S:t,-. ir- :· r. pou!' les importations faites par 
LOB ITC, - . vIO.iV.:::,/ -.. .SA: DAR ES SALAM , BEIR.A ou 
DUR.BAN, 

- Copies de: l c:·::c e c; de transport ou d 1avis d 1expedition 
pour les 1(§; .:::{p,§ditions fai tes a partir de.s stocks cons-
t ·t ,, ' T ,, - ' • . ,, ' El' b h ·11 1 u e s a .ue:120.:.c.'r:..,.1e ou a• 1sa et v1 e. •,/· 

,.. •f' 

. I... ·;/ 
. _/ 



La &x:iete-Cong-olaise de Surveillance doit fair e 
·parvenir chaque mois un rapport des arrivees de 
marchandises a l'attache agricole des E t a.ts-Unis a. 
Leopoldville. 

6. - FORW.1.LITES A REMPLIR EN DOUANE ET APRES 
LE DEDOUANEMENT 

A) Formalites a remplir en dou2:ne_ 

La procedure a suiv:re est ce lle etablie pour l e s 
importations financees par le s re .::;source~e-s 

de la Republique. 

B) F ormalite s a. 1:~8Eli! .... ~~..E::..S_~l~ dc,~i_).}~~~~ -~ 

Des que la mard:anC:3.se a etc ,ledot~a::1.ee l'irr1pox,,,,,.....,.--­
tateur envoie a AGETRAF a Lcoy>olcl7 i l1.0 u n -e copic 
de la declaration de mise en con.sommat.ion ainsi 
qu'une copie du rapport de con'i:role· quantitatif et 
qualitatif de la Societe Congolaise de Su:::-veiU.a.n;:; e. 

Leopoldville.. le: l 2 juin 19 64 

Consoil Moneta.ire 
de la Republique c.u Congo 

Institut d 1_Emission 
... Departement Etrange.-:; .,. 

Membre de droit 
Gouverneur 

de la Banque Nation.ale du Congo 

,, 

,( 

' / -1\.~ 
.ft('' \ 

A . J. ROUX 
Pre s ident.-,Ge rant 
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CONSEIL MONETAIRE 

DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 
INSTITUT D 1EMISSION 

DEPAR TEMENT ETRANGER 

L~opoldville, le 12 juin 1964P 
Circulaire n ° 18 6 ---======================= 
- Aux Banques agreees, 

- Aux Importateurs, 

- A l'U.S.A.I.D., 

- A la Douane, 

- A la Societe Congolaise 
de Surveillance. 

AIDE AGRICOLE DES ETAT-S-UNIS D 1AMERIQUE 
( Public Law 480 - Titre I ). 

A .... PROCEDURE 

La proc~dure applicable est celle de la circulaire n ° 185. 

B.- PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES AUTOR!Sl~TIONS 
D'ACHAT. 

1, - Autorisation d 1acha:t n ° 55-41 

- marchandise couverte par l'autorisation : farine de fromen. t , 
- rnontant minimum du credit docurnentaire : 50. 000 $, 
- banque habilitee aux Etats-Unis : Morgan Guaranty Trust, 
- banque designee au Congo : Banque du Congo, 
- date initiale de conclusion du contrat : · 12 juin 1964, 
- date extreme de conclusion du contrat : 31 juillet 1964, 
- date extreme de livraison : 31 ao{lt 1964. 

2. - Autorisation d 1achat n° 55-42 

- rnarchandise couverte par 11autorisation d 1achat : mars, 
- montant minimum du credit documentaire: 15. 000 $, 
- banque habilitee aux Etats• Unis : Bank of America, 
- banque designee au Congo : Socobanque, 
- date initiale de conclusion du contrat: 12 juin 1964, 
.. date extr@me de conclusion du contrat : 31 juillet 1964, 
- date extreme de livraison: 31 ao1lt 1964. 

3. - Autorisation d 'a chat n • 55 .. 43 

- marchandise couverte par l'autorisation d 1achat: ble buJgur _ 
, - banque habilitee aux Eta ts- Unis : Bank of America, 

- banque designee au Congo : Credit Congolais, 
- date initiale de conclusion du contrat : 12 juin 1964, . 
- date extr~me de conclusion du contrat : 31 juillet 1964, 
... date extr~me de livraison: 31 aotlt 1964. 

f 
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- marchandise couverte par 11autorisation d 1achat : riz , 
- montant minimum du credit documentaire : 25. 000, - $, 
- banque habilitee aux Eta ts• Unis : Morgan Guaranty Trust, 
- banque designee au Congo : Banque du Congo, 
- date initiale de conclusion du contrat : 16 juin 1964, 
- date extreme de conclusion du contrat : 30 juin 1964, 
- date initiale de livra_ison : 16 juin 1964, 
- date extreme de livraison : 31 juillet 1964. 

Conseil Monetaire 
de la Republique du Congo 

Institut d 1Emission 
- Departement Etranger - ~ 

.¢ 1 I. 
_.,). 

/~ -· 

A. J. ROUX 
Membre de droit Pre sident-Ger;L:..C. 

Gouverneur 
de la Banque Nationale du Congo 



BANC':UE NATIONALE 

DU CONGO 
----------------------------------------

Leopoldville, 

Circulaire n ° 4 

CH.APITRE 2.- LES IMPORTATIONS (1) 

Sommaire General 

SECTION 1.- IIVI PORTATIONC AVEC ACHAT DE DEVISES AUPRES 
D 'UNE BANQUE AGRE EE 

Par. 1.- Importations financees par les ressources propres de la 

Republique du Congo. 

Art. 1. - Dispositions generales : importations par les 

entreprises, les particuliers et les Adminis­

trations. 

Jl_rt. 2. - Dispositionsparticulieres 

Page 

3 

Al. 1. - Importations globales 16 

A 1. 2. - Importations en consignation 2 0 

Al. 3. - Importations de moins de 15. 000 F. C. 21 

Al. 4 . - Importations sur compte R.M.E. 

Par. 2. - Importations financee s par aide etrangere 

Art. 1. - Dons 

Al. 1. - Importations dans le cadre de l'aide 

economique de la Republique Fede­

rale d'AHemagne 

Al. 2. - Importations dans le cadre de !'aide 

f inanciere des Etats-Unis d 'Ameri-

que 

A 1 . 3. - Importations dans le cadre de l 'aide 

financiere du iVlarche Commun 

Al. 4. - Importations dans le cadre de !'aide 

financiere du Royaume-Uni 

Art. 2. - Prets 

Al. 1. - Importations dans le cadre de l'aide 

financiere de la Republique Federa-

le d'Allemagne 

Al. 2. - Importations dans le cadre de l 'aide 

23 

26 

26 

38 

45 

48 

agricole des Etats-Unis d'Amerique 52 

(1) Chapitre 1. - LES EXPOR T.ATIONS : voir la circulaire n° 172 
du Conseil l 1onetaire 

. I. , . 



,... 
Circulaire n-4 : page 2 

SECTION 2, ... IMPORTATIONS SANS ACHAT DE DEVISESAUPRES 

D 1UNE BANQUE AGREEE 

SECTION 3. - IMPORTATIONS NON SOUMISES AUX FORMALITES 

DES SECTIONS 1 ET 2 · 

CHAPITRE 3.- FRAIS CONNEXES AUX IMPORTATIONS ET AUX 

EXPORTATIONS 

CHAPITRE 4. - TRANSIT 

CHA.PITRE 5.- PAIEMENT DES ARRIERES 
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59 

63 
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CHAPITRE 2 •• LES IMPORTATIONS 

SECTION 1.- IMPORTATIONS AVEC ACHAT DE DEVISES AUPRES 

D 'UNE BANQUE AGP.EEE 

PAR. 1.- IMPORTATIONS FINANCEES PAR LES RESSOURCES 

' PROPRES DE LA REFTJBLIQUE DU CONGO 

ART. 1. - DISPOSITIONS GENERALZS : IMPORTATIONS PAR LES 

ENTREPRISES·, LES FAR TICULIERS ET LES ADMI­

NISTRATIONS 

Somm;:iire 

A. - DOMAINE D "APPLICA TION 

B. • PROCEDURE 

1. - REPARTITION DES DEVISES, EMISSION DES LETTRES 

DE Q UOTA, CONCLUSION DU CONTRAT D'ACHA T 

2. - FOR MALIT ES A REMPLIR EN BANQUE 

A) Introduction d'un model~ "I" aupres d'une banque 

agreee 

1) Etablissen1ent d 'un .. n(;dele "I" 

2) Transmir,sion du modele "I" a une banque agreee 

B) Autres documents a iransmettre a une banque agreee 

3. - VALIDATION DES MODELES "I" 

A} Organisme habilite a v1-Hde!' les mod~les "I" 

B) Contr61e preliminaire a la validation 

C) Formalites de la vai.idation 

D) Eff ets de h va:idation 

E) Destination dt:s voletE ,,t cies autres documents 

F) Duree de validite 

G) Proroga.~ior1 

1) Prorogatio::1. par le-i& banques agreees 

2) Pror.og~ti~n par POffir.e des Licences 

H) Modific;:.t:cn cies licellces; valideek.o 

4.- CONTROLE .i:..VANT EMBARQUEMENT--, CONTROLE 

A L'ARRIVEE 

A) Dor.:>ainc d'applicatbn 

B) FormaE.tes 

C) Frais 
. I . .. 
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5. - PAIEMENT 

A) Modalites 

B) Emargement des documents, destination des volets, 

fiche d 'utilisation 

6. - FORMALITES A REMPLIR EN DOUANE 

A) Presentation du volet jaune 

B) Declaration de mise en consommat.ion 

7. - DEFAUT n•uTILISATION, REMPLACEMENT 

---------------

, I ... 
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CHAPITRE 2. - LES IMPORTATIONS 

Les importations de marc~r:, ~dise s donnarit lieu a un achat de 
devises aupres d 1une b-anqt;,e ag1:eee sent soumises a la reglementation 
enoncee a la Section 1. 

La Section 2 trai:e <.fos irnpo:rtathns sar! s achat de devises. 

Seules les importations en....:m,~:re-es a la Section 3 sont exemptes 
de ces formalite s, 

SECTION 1.- IMPORTATIOl',;S .AVBC ACHAT DE DEVISES AUPRES 
D'UNE BANQUE AGRE:SE 

PAR. 1.- IMPORTATIONS FINi.'.... N '. E L S PAR LES RESSOURCES PRO­
PRES DE LA RE::?UBL:.CUE DU CONGO 

ART. 1. - DISPOSITIONS GENE:RALE ;":: : :MPOR TAT IONS PAR LES 
ENTREPRISES, LE.S F·ARTIC ULIERS ET LES ADMINIS­
TRATIONS 

A.- DOMAINE D!APPLlCATION 

Ces dispositions s or.st ;),ppli-:.:D.b:.es a~,.:: importations de na rchan­
dises effectuees par lea b~t:'.:·cp:r•is,3s, Je s particu liers ou les Adminis ­
trations titulaires d 1'.l:n.e le::t:-:e J.e quotc1" emise par le Ministere de 
l'Econotnie Nationale ou- bene£idai2-es d 1un quota trimestriel alloue 
par la Banque Natio:r1;:,,le . 

Seules les marchan6.fse.; H:mitat:vement designees par la Banque 
Nationale peuvent Gtre impcrr teez sans lettre de quota ou sans quota 
trime strie 1 gar anti , 

B.- PROCEDURE 

1. - REPARTITION DES DL V:::SES, EMISSION DES LETTRES DE 
QUOTA, CONC LUSION DU •:ONTRAT D'ACHAT 

L'Of:fice d 1Approv isionnement du Ministere de l'Eco­
nomie Nationala etabEt 10 pro,5ramme d e repartition des 
devises et ie soumet a l•appr obation de l'Ordonnateur des . 
devises et du Bure·?.;,'- de 12. Coordination Economique (B. C. E. ). 
Il envoie ensuite a ·:.i.x- ~:r.apo.-rtateurs des l ettres de quota qui 
sont visees par le B.C.2~. Ii est precise sur chaque lettre 
de quota le nom du bene;:iciafre, la somme des devises allouee, 
le numero du regime d 1impo:::-t2tion ainsi que l a date extreme 
d'utilisation de la lettre , 

B) Conclusion du cop_1.~~~h~ 

L'importateu.::r peut fa ire des appels d'offre et se 
faire envoyer de s fact:ires pre forma des la reception d'une 
lettre de quota ou cie:s la .Dt:!iicaticn d 1une autorisation. I1 
ne peut cependant conclu:r e de commande_i.erme qu'a dater 
de la validation de la licern:e. -1-~~f .. ...,,... 
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2. - FOR MALIT E S A REiv!:PLIR EN BANQ UE 

A) Introduction d 1un modele 11 ! 11 aupres d'une banque agreee 

1) Etablissement d 1un modele ''I" 

a}.,K,ermulairx modele "I'' 

. , : Tout importateur dpit souscrire un formulaire 
mode le 11 111 intitule "licence d 'importation et autorisa­
tion d 'a.chat de devises". 

Ce formulaire est fourni par la Banque Nationale, 
Office des Licences aux banques agreees et revendu 

_ -"· -··- .par celles-c i au prix fixe par cette Institution, - ~ .. ":' .. ~• . 
. ;, >:,. 

Chaque modele 11111 comprend 5 volets de couleur 
diffe :i:e.nte : blan che, rose, verte, bleue et jaune ainsi 
que 2. c opi c , c. c c oi,;.leur bla!1che et orange. 

Un mode le 11 ! 11 distinct doit etre etabli par vendeur, 
par monnaie, par pays d'origine, par pays de prove­
nance, par regime d'importation et par categorie de 
marchandises. Une categorie de marchandises comprend 
toutes celles dont les quatre premiers chiffres du tarif 
douanier sont identiques. 

b) l~i~E£~~~£~~~~~£~l~~£~e1~~~ 
Tout modele 11111 doit sous peine d 'irreceval:ilite 

etre dument rempli en franc;ais et signe par l 'importa­
teur. 

L 1importateur indique sur chaque modele 11111 le 
prix FOB de la m archandise et calcule la contrevaleur 
en francs congolais des devises demandees au cours 
conventionnel de comptabilisation (cours acheteur), La 
case r e s e rvee a l-a valeur C.I.F. en devises ne doit 
pa s etre r emplie. 

I1 precise dans la rubrique "nature de la marchan­
dise11 la qualite de celle-ci. 

L'importateur remplit,en outre, les rubriques 
suivantes: (1) 
- licence n ° : l'indicatif de la banque agreee selon le 

tableau en annexe 1 ; 
- numero de l'importateur : le numero du registre 

de commerce precede de l'indicatif de la province et 
separe par le nombre de zeros necessaires pour 
obtenir un nombre de 6 chiffres; 

- nature des devises accordees : uniquement l 1abrevia­
tion suivant le tableau en annexe 2 ; 

- cours d'achat : cours conventionnel de comptabilisa­
tion {voir circulaire n° 150 du Conseil l•.;ionetaire) ; 

- numero du code devise suivant le tableau en annexe n °2. 

L 1importateur doit indiquer sur toutes les licences 
les references de l 'autQrisation ou de la lettre de quota 
dont il est beneficiaire. 

. I . .. 

(1) Contrairement aux instructions figurant sur la licence, p , 
n 1est _pas !'Office des Licences mais l'importateur qu~ 
rempiit ce s rubriques. 1 

✓/ 
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Il est tenu de mentionner en tete de la rubrique 
"nature des marchandises" le regime d'importation 
selon la classification reprise a l 'annexe n ° 3. 

Pour les importations de tissus, certaines men­
tions doivent, sous peine d'irrecevabilite, etre indi­
quees dans la rubrique ''nature des marchandises" du 
modele ''I" : la largeur en pouce et en cm, le nombre 
de fils simples en chaine et en trame par cm2 , le · 
poids au m 2 acheve, le poids au m 2 sans appret, le 
nombre de m2, le- numero du quota ainsi que celui du 
bulletin d 'analyse. 

c) F:r.ais connexes 

L'importateur doit incorporer dans le modele "I" 
une demande d 'autorisation d 'achat de devises pour le 
reglement d1. a fr2.is connexes. En cas d 'impossibilite, 
il lui est permis de fo.rmuler cette demande en intro­
duisant un modele 11 ! 11 • 

2) Transmission du modele '~I" a une bangue agreee 

L'importateur peut introduire un modele 11 111 aupres 
d 'une banque agreee des la reception de la lettre de quota 
ou, s'il beneficie d'un quota trimestriel garahti, a la date 
prevue par l'autorisation. L'importateur doit cependant 
respecter les delais impartis. 

L'importateur doit joindre a ce modele 11111 2 
copies sur papier libre ou photocopies de la licence. 

B) A utres documents a transmettre a la bangue agreee 

1) Regle generale 

::..i 1importateur est tenu, sous peine d 'irrecevabi­
lite, de joindre au modele "I" les documents suivants : 

- !'original de l a. lettre de quota ou,en cas d'utilisation 
fractionnee, 1' original de cette lettre de quota lor s de 
la premiere presentation et une photocopi~ a chaque 
introduction ulterieure d 'un modele 11111 ; 

- la factur e proforma sur laquelle l'importateur fait pre­
ciser la nature, la variete, la qualite, la quantite de la 
marchandise, son origine, le prix FOB unitaire ainsi 
que tout autre element permettant d'assurer le contr6le 
des prix. Si la marchandise a importer fait l'objet 
du controle avant embarquement , l'importateur joint 
deux copies ou photocopies supplementaires de la fac­
ture pro forma. 

2) Regle particuliere aux importations de tissus 

L'importateur de tissus doit faire preciser sur la 
facture pro forma certifiee conforme par le producteur 
ou le vendeur les mentions suivantes : la marque, la com­
position du tis su, la contexture au cm2 , le nombre de 
pieces, la longueur en rn.etre ou en yard , la largeur en 
cm ou en pouce , le nombre de m2, le poids au m 2 acheve, 
le poids au m 2 sans appret, les poids brut et net, le mode 
d'emballage, la rubrique douaniere, le prix FOB ou CF 
au metre et au yard ainsi que le prix total CF ou FOB . 

. I ... ..,.., . 
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I1 annexe en outre au mode le "I" un bulletin d 'analyse 
qu'il s'est fait delivrer par la :::ociete Congolaise de Sur­
veillance, Un bulletin d'analyse est exige pour chaque 
licence . Aux fins d'obtenir ce bulletin, l'importateur a 
remis a cette 3ociete le m.odele "I" auquel i1 a Joint deux e­
c:1antillons d'au moins 30 x 30 cm ainsi qu~ 1a factute 
pro for:rr:.a. La 3 ociete Congolaise de .'.:urveillance ~tablit 
le bulletin en triple exemplaire et en atteche un aux volets 
blanc e t bleu du L .. odele "I" en apposant un cachet a la 
fois sur le bulletin et sur ces volets. Les frais sont a la 
char ge d e l 1importateur. 

i,eo caracteristiques des tissus renseignees su:r le 
r.'1.odele 11I' 1 d oive nt cor.rcspondre aux indications figurant 
sur le bullet in d'ana.lyse. Un ecart maximum de 5% est 
adm is sj_b l e e nt:re .1. e::; mentions apposees sur la licence et 
l e r e cu lta f'. c:e ; ! a nalyse. 

3. - VALIDA TION. D E ;:; i .l: ODE:;:.,E;:'.] 11 11: 

A ) Or p;anism~.l_~biW:e a v alider les modeles "I" 

La B::-.nque Nationale, Cfficc des !...icences ainsi que 
les Ser v ic es :?:;: o- i n ciaux de 110£.fi ce des Licences designes par 
la Banque Nationa le sont habilites a valider les modeles 11 111 • 

L es banques a greees leur font parvenir les licences apres les 
avci.i.' di'.:men~ c ontrolees. Cette transmission s'opere sous le 
conv ert d 'un b or d e:teau nur1erote, etabli en 5 exemplaires et 
d i stinc.t par ir:: p orta teur et par re e; im.e. 

B ) Controle prelim inaire a la validation 

P_vant de procedcr. a la validation, :::.,a Banque Nationale, 
Office des Licences verifie les modeles "I" ainsi que les docu­
m ents qui y cont joints. Ci ! 'importation est classee parmi les 
re gim es S . 9, C.10, : .11, la Banque Nationale, Office des Licen­
cec s 1assure c ntre a·, tres que la rnarchandise figure sur la 
liste de priorite etablie par l'Office d 1Approvisionnement du 
i -:.inistere de l 1:.i:!:: conomie Nationale. En cas d 1irrecevabilite, 
elle renvoie la licence a la banque agreee qui la lui a transmise 
sous l e couve r t d ::- h. l e r e copie du bordereau de transmission~ 
L a Banque Na tionale, Office des Licences contrale les prix de­
clares, s 1as s ur e que le quota n'est pas epuise, qu'il est t oujours 
v a lab fo c~ :::r .. 1ai·6 (:; l e rn ont ant des modeles 11 !'1 sur les fiches de 
quota individue lles. 

C) For malite s de la validation 

L a Banque Nationale, Office des Licences appose sur 
tous les valets du modele "I" un cachet : "visa de la Banque 
I'-Tationale, Office des L icences de la Republique du Coneo11 et un 
second cachet lorsqu'elle requiert le controle avant embarque­
m ent OU a l 1arrivee. Tous les valets sont ensuite dates et sienes 
(les sic natures autorisees de la Banque-Nationale, Office des 
i,icences sont reprises a !'annexe n° 4). 

. I . .. 
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D) Eff ets de la validation 

T out modE,le i'I" v2. lide vaut licence d'importation 
et autorisation d'achat de devi8es pour le paiement des marchan­
dises importees a fr ... si que , l e cas echeant, celui des frais 
connexes dan s la. m onm!ie , l e delai, les formes et les conditions 
de l'autorisation. Le: lir:ence est personnelle , incessible et 
irrevocable. Les Janqu.es agreecs autorisees a effectuer des 
paiemcnts su.r ba se <l 'un modele "I" valide sont responsables de 
la mise en consommation ,Je la marchandise ou a son defaut de 
la restitution dee devi.:;e s ~ ::noinc qu 'eEes ne justifient le defaut 
de mise e n conr:ornr.:J. ation , 

E) Destination det:, v olets •~t d ~~~u '.: res documents 

La BanT.1e !\fa.tic 1ale , Offic e des Licences garde le 
volet bleu ainsi quc fa ::or~,~ c,range d ,::. modele "I" valide. Elle 
remet a la :3oci..~te Concrola ir;e c;e Surv eillance la copie blanche ,::, 

ainsi que lee deux :;;,hotocories ou copjes sur papier libre. EJ.le 
transmet a la banque agre t=c les valets blanc, jaune, vert et 
rose et y annexe u :-1.e s opie cu bordP.reau de transmission. L a 
banque a greee retient l es volets rose et vert et fait parvcnir les 
valets blanc e t jau:i1.e a l'i:rn portateur . 

Dans le ca s d!ur)e importat·,_ on de tissus, !'original 
du bulletin d' a nalys':) est rcrnis a l'importateur e t le s econd 
exemplaire est conserve pa:, h Banqne Nationale, O.:fice des 
Licences. 

F) Duree de validi te 

La d.uree de valid.ite des modeles "I" est de quatre 
mois a compter du premier jou r du m ois qui suit la date de la 
validation. La Banque Na-::br..ale, Office des Licences peut accor­
der un delai superieur lo:i: sque l 'importateur joint au mode le "I" 
une demande jusb.L1e. 

G) Prorogation 

1) Prorogation par les bangues agreees 

a) _prin_sip~-

A l a 6.emande exp r es s c: de J.'importateur, les banques 
agreees sont auto:rj SlfoS a proroge :::· le delai de validite des 
modeles "J" pou:-.· importatlon lo:i:-sque le paiemant est 
intervenu a l 1inte:deu.r 2-e ce de\ai ou pour le paiement si 
la marchandis e Q. ete m.i sc en consom.mation. 

b) Duree de_pr oroG_atio:n 

La pr ;):,~oga~ion peut f5 ti·e sollicitee a deux reprises 
r.nais la b c::.nque ,-.gr ( ee ne peut (;!,aque fois accorder qu 'un 
delai d'un r..1.ois. 

L'impo:r:-tateur p rescnte a la banque agreee le volet 
blanc ainsi que le volet jaune si l 1importation n'a pas en­
core ete effecSuec. La banque appose sur ces valets ainsi 

. I . .. J. 
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4ue sur les volets-vert et rose un cachet 1portant selon 
le cas _la.-mention : "Prorogation pour pa_ierhent accordee 
justju1~ ~ .. ~i'--t--r11 r II Prorogatioh pour importation accordee 
jusq\il1a. • 1 i .. - . 11 • La bknqtle agr~ee ~igne ehsuite cette 
ptol't>gaHon~ 

t:haque mois, les banques agre~es envoient la liste 
des prorogations iiccbrdees a la Banque Nationale, Office 
des Licences I· 

2) Prorogation pai- la Bcj.ngue Na,tiohale, Office. des Licences . 

a) f ti:A9i-l?~ 
Toutes les autres demandes de prorogation doivent 

Stre soumises a la Banque Nationale; Off'ke des Licences. 

b) Formalites --------
L'importateur fait parvenir a la Banque Nationale, 

Office des Licences, par 11intermediaire de son banquier 
les volets blanc, rose et vert du modele "I", le volet 
jaune si la marchandise n'a pas ete importee ainsi que 
toute piece justifiant sa demande. Ces documents sont 
transmis sous le couvert d'un bordereau de-prorogation 
mentionnant la nouvelle echeance demandee. 

Si la Banque Nationale, Office des Licences reconnait 
le bien fonde de la demande, elle appose sur tou.s lcs vo­
lets sa signature et un cachet portant selon le cas la-men­
tion : 11 Prorogation pour paiement accordee jusqu 'a.-.--.-.--.- 11 

ou "Prorogation pour importation accordee jusqu'a •••.• 11 

ou "Proroga.~--pour importation et pour paiement accor­
dee jusqu'a ..... ". 

Les modeles "I1' proroges sont ensuite renvoyes aux 
banques agreees qui -transmettent aux importateurs lea 
volets blanc et jaune. 

H) Modification des licences validees 

Toute demande de modification d 'un modele "I" vali­
de par la Banque Nationale, Office des Licences doit ~tre sou­
mise par l'intermediaire d'une banque agreee a !'accord de cet 
Office. La-Societe Congolaise de Surveillance est avertie par 
ce dernier. 

4.- CONTROLE AVANT E MBARQUEMENT DES MARCHANDISES, 
CONTROLE A L'ARRIVEE 

A) Domaine d'application 

Le contr6le avant embarquement comprend un con­
tr0le quantitatif et qualitatif ainsi que celui du chargement des 
marchandises. Sont soumise s au contreSle ~nt -emba.rquement, 
les impGrtations de marchandises regime S. 1, s. 4, S. 7, S. 9, 
S. 10, S.11 et S •. 12 pour autant que la contrevaleur du prix FOB •­
au cours acheteur soit par modele 11 111 superieure a 60. 000, - FC. 

Les importations de marchandises regime S. 2, S. 3, 
S. 5, S. 6 et S. 8 ne sont soumises a ce contr5le ou a un contr0le 
a l'arrivee qu'a la demande de la Banque Nationale, Office des 
Licences. Il en est de m(!me -d~ -importations de sels, fleurs, 
6pices, journaux et objets d'art. - ·--·-

. I . .. 
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B) Formalites 

1) Cachet 

Lorsque le contr6le n 1est pas requis d 1office mais 
demande par la Banque Nationale, Office des Licences, les 
modeles 11111 sont rev~tus d'un cachet portant la mention 
suivante : "Lors du paiement, i1 est exige une attestation 
de verification quantitative, qualitative et de chargement sur 
navire emise par le correspondant de la Societe Congolaise 
de Surveillance (Societe Generale de Surveillance, S •. A. 
Geneve). Lorsque !'attestation de verification le precise 
explicitement., le paiement pourra se faire sans contr6le 
qualitatif, ce dernier se faisant alors ·obligatoirement a 
1 'arrivee au Congo". Tout~ derogation de la Banque Natio­
nale doit ~tre -rnentionnee sur les modeles "!11 • 

2) Transmission des documents a la Societe Congolaise de 
Surveillance 

La Banque Nationale, Office des Licences transmet 
en plus de la copic blanche les copies ou photocopies supple­
mentaires des modeles "I" et de la facture pro forma a la 
Societe Congolaise de Surveillance qui les fait parvenir a 
son correspondant etranger. De son c6te, la banque agreee 
envoie a cette societe deux copies ou photocopies des lettres 
de credit. 

3) Procedure particuliere 

Une procedure particuliere peut Stre fixee par la 
Banque Nationale, Office des Licences pour les importations 
destinees au Katanga eu a l'Est du pays. 

C) Frais 

l) V!ontant 

Les frais de controle sont calcules sur la valeur FOB 
des marchandises et s'el~vent a la contrevaleur au cours 
vendeur de : 

- 20 $ U.S.A. par intervEmtion pour les importations dont la 
contrevaleur au cours .~r.hete.ur est comprise entre 
60. 000 , - et 300. 000, - :c. C. 

- 45 $ U.S. A. par interven :ion pour- celles dont la contrev--aleur 
au cours acheteur varie e:1tre 300. 001, - et 900. 000, - F. C. 

- 0, 75% du prix FOB pour tc utes celles dont la contr-evaleur 
au cours acheteur est sup h-ieure a 900. 000, - F. C. 

2) Paiement 

Les frais sont prelevc!S par les banques au moment 
de 11achat des· devises. En :."in :le s emainc , les banque:J agreees 
virent les frais de contr8le c,c.rant em.ba.rquement, par la voie 
de la Chambre de Compensa·: on, au compte n ° 488 ouvert au 
nom de la Societe Cong-0laisc · de Gurveillance dans les livres 
de la Banque Nationale. Lei frds sont egalement-vires a ce , , •' 

• /.. • ' _;,f. ,,,.. ' 
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compte n° 4bs lorsque le contr6le avant embarquement n 1est 
pas im-pose par la regleinentation mais demande par l'impor­
tateur~ Le~ frais de contr6le a l'arrivee sont credites a un 
des comptes que cette m@me societ~ s 1est fait ouvrir aupres 
des banques agreees. 
La banque agreee transinet a la Societe 1Congolaise de Surveil­
lance deux copies des avis de vers~ment apres y avqir annote 
les numeros des .modeies "I" airlsi que la valeur de ia mar­
chandise importee. 

s ... PAIEMENT 

A) lviodalites 

L'importateur est tenu d'effectuer le paiement dans 
la monnaie, le delai, les formes et les conditions prevues sur 
le modele 11111 • La--banque intervenante est celle qui detient lea 
volets rose et vert. 

Sauf derogation de la Banque Nationale, les seules 
modalites admises sont l'ouverture d'un credit docu.mentaire 
et le paiement contre remise du jeu complet des documents ou 
contre la presentation de la declaration de mise en consomma­
tion. 

1) Credit documentaire a chanee non couvert 

Les banques agreees ne peuvent ouvrir que des cre­
dits documentaires a change non couvert,- Le montant du 
credit ne peut @tre inferieur a 100 $ U.S.A. OU la contreva;,. 
leur de cette somme. La duree de validite du credit ne peut 
depasser celle de la licence. 

Le paiement ne peut etre effectue que contre remise 
a la banque intervenante des documents suivants : 
la facture commerciale du producteur ou du fournis seur eta­
blie au prix FOB ou FAS des marchandises ainsi que le con­
nai.ss.ement maritime ou le connaissement direct-aller 
(C.D.A.) ou une lettre de transport aerien (L. T.A.) ou un 
recipisse postal ou une attestation de prise en c-ha?"ge e-tablie 
par un transporteur maritime agree par la F.I.A. T.A. et 
comportant 1' engagement de ce dernier d' emettre un con­
nais sement a l'ordre-de la banque intervenante a l'interieur 
d'un delai d'un mois. Lorsqu 'une attestation de prise en 
charge est emise, le correspondant de la Societe Congolaise 
de Surveillance etablit !'attestation de verification avant 
l'embarquement. I1 surveille ce dernier et se fait delivrer 
par le transporteur maritime une copie du connaissement. 

0i le contr8le avant embarquement est impose, 
!'attestation de verification du correspondant de -la Societe 
Coneolaise de Gurveillance est egalement exigee, 

Les documents de transport sont etablis a l'ordre de 
la banque intervenante a moins que celle-ci n'en dispense 
l 'importateur. 

. I . .. 
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La banque intervenante doit prendre les dispositions 
necessaires avec l'importateur et avec les compagnies et 
agences de transport pour-s 1assurer de la mise en consom­
mation de la marchandise. 

2) Paiement contre remise a la bangue intervenante du jeu 
complet des documents 

La banque intervenante doit exiger la facture du pro­
ducteur ou du fournisseur etablie au prix FOB ou FAS des 
marchandises ainsi que le connaissement maritime ou le 
connaissement--dll'ec.t aller (C.D.A.) ou une lettre de trans­
port aerien (L. T .A.) OU un recipisse postal OU une attesta­
tion de prise en c.ha.rge etablie par un transporteur maritime 
agree par la F. I. A. T. A. et comportant l 1engagement de ce 
dernier d 1emettre un connaissement a l'ordre -de la banque 
intervenante a l'interieur d'un delai d'un mois. Lorsqu'une 
attestation de prise en charge est emise, le correspondant 
de la Societe Congolaise de Surveillance etablit !'attestation 
de verification avant l'embarquement. II surveille ce der­
nier et se fait delivre.r par le transporteur maritime une co­
pie du connaissement. 

Si le contr6le avant embarquement est requis, la 
banque doit de plus exiger !'attestation de verification du 
correspondant de la Societe Congolaise de Surveillance. 

Les documents de transport sont etablis a l'ordre de 
la banque intei-venante a moins que celle-ci n'en dispense 
1' importateur. 

La banque intervenante doit prendre les dispositions 
necessaires avec l 1importateur et les compagnies et agences 
de transport pour s 1assurer de la mise en consommation de 
la marchandise. 

3) Paiement contre presentation a la banque intervenante de la 
declaration de mise en consommation 

La banque intervenante doit exiger en plus de la decla­
ration de mise en consommation la facture commerciale du 
producteur ou du fournisseur etablie au prix FOB ou FAS ainsi 
que !'attestation de verification du correspondant de la 
Societe Congolaise de Surveillance si le contrale avant embar­
quement est impose. 

B} Emargement des documents, destination des valets, fiche 
d •utilisation 

I) Emargement des documents 

Les banques agreees doivent rnentionner au verso des 
volets rose et vert des modeles 11111 les ventes de monnaies 
etrangeres auxquelles ces ouvertures de credit donnent lieu, 
tous les aut-res paie1'ne.tlts efiectues conformement aux sti­
pulations d.es modeles "I" ainsi que les rembours-ements des 
sommes inutilisees. 

. I . .. 
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2) Destination des volets 

L~s banques agreees conservent le voiet vert des 
modeles 11111 et envoient le volet rose api-es erhargement 
fotal a la Bahque ,Nationale, Depart~inertt du Credit, 
Service du Cortttaie Bahcaire, De toute fac;on, ces volets 
devront ~tre temis au plus tard un i:nois apres !'expiration 
du d~lai de validit~ pour paiement. 

3) Fiche d 'utilisation 

Les banques agreees etablissent un document inti­
tule "fiche d 1utilisation" suivant un modele prescrit par la 
Banque Nationale, Office des Licences chaque fois qu'elles 
vendent des monnaies etrangeres. 

Ces fiches d'utilisation sont transmises chaque jour 
a l'appui des tableaux d 'achat et de vente des devises a la 
Banque Nationale, Departement du Credit, Service du Con­
trOle Bancaire. Les fiches d 'utilisation doivent etre groupees 
par modele et par devise. 

Le volet rose ernarge est annexe a la fiche d'utilisa­
tion lors du dernier paiemnnt. 

Les banques agreees doivent envoyer a la Banque 
Nationale, Departeme.nt du Credit, Service du Contr6le 
Bancaire un releve journalier de tout rachat ou de toute ris­
tourne d 1un-montant superieur a la contrevaleur de 
15. 000, - F. C. Ce releve est etabli selon un formulaire de 
la Banque Nationale. 

6,. FORY!ALITES A REMPLIR EN DOUANE 

A) Presentation du volet jaune 

1) Regle generale 

L'importateur est tenu de presenter a la Douane lors 
de !'importation le volet jaune du modele "I" valide. La 
Douane emarge ce document et le transmet a la Banque Na­
tionale, Office des Licences au plus tard a !'expiration du 
delai de validite. 

Si le dedouanement s I eff ectue par plusieur s postes 
frontieres, l'importateur presente le volet jaune ou ·une photo­
copie de ce document visee par la Banque Nationale, Office 
des Licences. Pour obtenir ce visn., l'importateur presente 
le volet blanc a sa banque agreee qui le transmet a la Banque 
Nationale, Office des Licences. 

L'importateur indique sur le duplicata une lettre repere 
a la suite du numero du modele "I" et appose dans la partie 
superieure gauche la menti.on-Suiv-ante : "dedouanement par­
tiel par le poste frontiere de .......• ". La Douane transmet 
la photocopie a la Banque Nationale> _ _.,Ofiice des Licences 
apres l'avoir emargee au plus tard a l1expi:ration du delai de 
validite. 
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2) Regle speciale 

L'importateur de tissus doit presenter a la Douane 
l'original du bulletin d 1analyse aux fins de contr6le. La 
Banque Nationale, Office des Licences se reserve toutefois 
le droit de charger la Societe Congolaise de Surveillance 
de proceder a un examen qualitatif et quantitatif des lots de 
textiles soit aux entrepots publics soit aux magasins de 
l 'importateur. 

B) Declaration de mise en consommation 

La Douane fait signer a l 'importateur un document 
intitule "Declaration de mise en consommation". Ce document 
sur lequel figure notamment le numero du modele "I" ainsi que 
la date -extr@me de validite de la licence est etabli en 4 exem­
plaires. 

La Douane garde !'original, remet une copie a l'im­
portateur et transmet !e s deux autres respectivement a la 
Banque Nationale , Office des Licences et au Service des Sta­
tistiques du Gouve rni~ment Central. 

7 .... DEFAUT D'UTILISATION, REMPLACEM ENT 

A) Defaut d'utilisation 

L'impor tateu::7 qui renonce a faire usage d'un modele 
"I" doit envoyer avant ! 'expira tion du delai de validite les volets 
blanc et jaune a la banque a greee en justifiant le defaut d'utili­
sation. Celle-ci appo s e su::.· !es volets blanc, rose et vert le 
cachet "annule". E lle detruit le volet jaune, conserve le volet 
vert comme piece justificative et transmet les volets blanc et 
rose a la Banque Nationale, Office des Licences. Celle-ci 
signale l'annulation a la .Societe Congolaise de Surveillance qui 
detruit la copie blanche , 

B) Remplacement 

E n cas de rem placement de la licence, l'importateur 
remet a la banque agre ee :.e s volets blanc et jaune en justifiant 
sa demande. Cet-:e 1:: a : ,-:_-'. ~ !es a nnule ainsi que les volets 
rose et vert de l'ancien mode le et les joint a la nouvelle licence 
qu'elle presente a la Banqu e Nationale, Office des Licences. 
Le numero et la date de va l::.dite de l'ancien modele seront in­
diques sur la nouvelle l i cenc e. 

La Banque Nationa J.e, Office des Licences signale le 
remplac.e.ment a la Sodete Ccn.golaise de Surveillance • 

. I . .. 
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ART. 2. - DIS:?O.::iITIONS PARTICUL!.ERE:; 

Les dispositions particulieres traitent des impor­
tations globales, de s impo:; .. ·tations avcc -mise en-<:onsignation, de celles 
dont la contre valeur est infe-rieure a ;_ 5 . 000, - F. C , ainsi que des impor­
tations sur compte "R., 1\-L E. ! I , 

ALINEA 1. - !MPORT.A_TICNS GLOBA _,-_,£S 

A. - DOMAINE D'AP?LICATION 

B. - PR.OCEDU:R E 

1. - AUTORffATION DE LA BANCTJ :S NAT IONAi_.E 

2. - FORivl.ALITES A R.EM]?L!::t EN BANC:UE E ':'::' VALIDATION 
DES LIC ENCES 

A) Introduction d run mo<lele "G i mpo:'..' tation " aupres d 'une 
banqu0 a1:p~eee 

B) Validation c.eo r.:.'1,)dE•l~s "G importation" 

1) Organisme habilit6 a valider les modeles "G importation" 

2) Eff et de la valida:tion 

3) Destination des volds 

4) Duree de validite 

5) Prorogation 

C) Introduction d 1un modele "G paiement11 aupres d 'une banque 
ag::.·eee 

D) Validation des mcdeles 11 G p:1iement 11 

J.) Or ganisme h_;:,bilite a -ralid e r l e s modele s 11 G paiement" 

2) Eff t , , , . , , . 
e c.e .. a va ... 1c.,ac'. Oll 

3) Destination de s v o).r:ct s 

4 ) D uree de vaiiciite 

5) Proroga t i on 

3. - CONTROLE A.Vi·:.:NT E1'.1IBA ... q('UEi1lENT, CONTROLE A L'ARRIVEE 

4 . - FORI-.~LALITES A RE1'.t1PLIR :SN DOUA NE 

. I . .. 
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ALINE.A 1, - H.1Z POR TATIONS-GLOBALES 

A. - DOVlAINE D 'APPLICATION 

Ces dispositions sont applicables dans les cas ou 
la Banque Nationale autorise les importateurs a introduire une seule 
licence pour importer des marchand.ises comprises sous des numeros 
de tarif douanier differents et lorsque l'autorisation d'achat de devises 
est dissociee de l'autorisation d'importation. 

B. - PR OC E DURE 

Les cli : no<·· c1cri.s generales sont applicables a moins 
que cette procedure n 'y cleroge , 

1. - A UT ORISATION DE I....,A BANCUE NATIONALE 

Les import ateurs ne peuvent introduire de licences 
globales que s'ils y sont autorises par la Banque Nationale. 

2, - FOR}./ALITES A RE1'.1~PLIR :SN BANf.:'.UE ET VALIDATION DES 
L ICENCES 

A ) Introduction d'un modele "G importation" aupres d'une 
b ...... angue agreee 

L'importateur introduit aupres d 'une banque agreee 
un modele " G" , demande de licence z lobale d'importation, 
intitule modele " G importation". Ce modele comprend 5 volets 
numerates et de couleur differente : blanche (n°1), jaune (n°2), 
orange (n ° 3 ), bleue (n °4) et verte (n ° 5 ). L'importateur joint a 
ce m ode le 3 copies d0. la licence sur pa pier libre. 

L'importateur peut grouper sur un meme modele "G" 
des marchandises de tarif douanier different, II precise le 
prix FOB de la marchandise m ais non le regime d'importation. 

B) Validation des m odeles "G importation" 

1) Organisme habilite a valider les modeles "G importation" 

La Banque Nationale, Office des Licences est seule 
habilitee a valider les m odeles "G importation". 

2) Effet de la validation 

Les n1odeles "G importation" valides valent licence 
globale d'importation dans le delai, les formes et les condi­
tions de la licence. 

3) Destination des valets 

La Banque Nationale, Office des Licences garde le 
volet bleu, remet les valets blanc, jaune, orange et vert 
a la banque agreee qui a introduit la licence et envoie les 
3 copies sur pa pier libre a la .Societe Congolaise de Surveil­
lance. La banque agreee conserve le volet vert et transmet 
a 11importateur les valets blanc, jaune et or-ange. • •• ✓ 

./ ... / 



circulaire--n °-4--:. page 18 

4: ) Duree de validite 

La duree de validite des modeles "G importation" 
est fixee par la Banque Nationale. 

5) Prorogation 

La Banque Nationale, Office des Licences peut 
proroger la duree de validite des modeles "G importation". 
L'importateur joint a la licence les documents justifiant 
sa demande. 

C) Introduction d 'un mode le "G"paiement 11 aupres d 1une 
b .,., 

anque agreee 

Au mom ent prevu par l 1autorisation de la Banque 
Nationale, l 1importateur doit introduire aupres de sa banque 
agreee un modele "G", demande d 'autorisation d 'achat de 
devises, intitule modele "G paiement". Chaque modele com­
prend 4 volets numerotes et de couleur differente : 
blanche (n° 1/A), rose (n° 2/A), verte (n° 3/A) et bleue (n°4/A). 

D) Validation des modeles "G paiement" 

1) Organisme habilite a valider les modeles "G paiement" 

La Banque Nationale, Office des Licences est habi­
litee a valider les modeles '!G paiement" qui lui sont presen­
tes par les banques agreees. 

2) Effet de la validation 

Les modeh~s "G paiement" valent autorisation d 1a­
chat de devises dans la monnaie, le delai, les formes et 
les conditions de la licence. 

3) Destination des volets 

La Banque Nationale, Office des Licences garde le 
volet n ° ,:1, c 1~ :::"cm8~ a h b a nque agreee qui lui a transmis 
la licence les volets n ° 1, 2 et 3. 

4) Duree de valid ite 

La duree de validite dos modeles 11 G paiement11 est 
fixee par la Banque Nationa le. 

5) Prorogation 

La Ea.n que N;:;_t ~o ":"-2_1~ , Offic e d 2: s Licences peut pro­
roger la duree de vahdite des modeles "G paiement". 
L'importateur j oint a la licence le s documents justifiant sa 
demandc. 

3. - CONTROLE A VANT E lv1BAR0.UEMENT, CONTROLE A L 1P. .. RRIVEE 

L e controle avant embarquement ou celui a l'arrivee 
n'est requic qu'a la demande de la Banque Nationale, Office des 
Licences qui appos e , a--ce t cffct, le cachet du cont:r-8le sur le 
mode le "G importa t i on. . / ..• 
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4. - FORMAI.,ITES A REiviPLIR EN DOUANE 

L'importateur est tenu, lors du dedouanement, de 
presenter a la Douane les volets jaune et orange du modele 
"G in1portation" ainsi que la declaration de mise en consommation. 
La Douane emarge ces valets et les transmet a la Banque Nationale, 
Office des Licences 2.pres apurement complet ou au p:tus tard a 
I 'expiration du deki de vali.dite de la licence . 

. I ... 
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A LINEA 2. - IMPOR TATIONS E N CONSIGNATION 

A . - DOMAINE D'APP LICATION 

II y a importation en consignation lorsqu 1il c nt 
conve ne. que l e paiement au fourniss eur etranger n'interviendra 
qu'apr--es que la marchandise a ete vendue dans le pays de l ' impor­
tateur. 

B . - PROC E DURE 

Les dispo sitions gene rale s sent applicable s a moins 
que cette procedure n'y d e ro _; e . 

1. - A UT OR ICL T ION DE LA BANC UE NATIONA LE 

Nul n e peut import er en consignaticn s 'il n 'y est 
aut orise par l a B a nque Nationale . 

2. - FOR N.i:ALITES A REi\1iP LIR E N BANQ UE ET VALIDATION 
DES LIC E NC ES 

La procedure a suivre e st identique a celle fixee 
pour les im portations globalcs . 

3. - C ONTROL E A VA NT EMBARCUEivIE NT , CONTROLE A L '.A.RR IVEE 

Le cont r o le a vant embarqucme nt OU celui a l'arrivee 
n' est requis qu 1a la dem2.n6.c d e l a Banque Nationale qui appose, -
a c et effct , le cachet du cont:ro le s ur le m odele "G importation". 

4 . - P A IEl\iEN T 

.La ceu]_c ::nod a H :e c.e ? '1 i ement admise est le regle­
ment ccmtr e p :re SP. :".'~ 2 t ion r3 e Ia c: e c l a.r 2·':i 0n cl_e m_ i Be en consomma­
tion . 

5. - FORlviA L ITES A RElviP LIR E N D OUANE 

L 'importa teur. e s t t e nu, lors du dedouanement, de 
pre sent er a la Douane l e s vobts jaune et orange du m odele "G 
im portation" ainsi que la d e claration d e m isc e n consommation. 
L a D ouanc emar ge c es volets ct le s transmet a la Banque Natio­
nale , Offic e des :Li c e nc e s a.p r e s apur ement complet-ou au plus 
tard a ! ' expiration d u d e l a i de valid i te de la lic ence. 

-✓ 
r 
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ALINEA 3. - IMPORTATIONS D 1UNE VALEUR INFERIEURE A 15. 000, - FC . 

Sommaire 

A . - DOl✓lAINE D 'APPLICATION 

B. - PROCEDURE 

1. - FOR.IvIALITES A RE:MPLIR EN BANC':UE 

A) Etablis sement d 'un mode le "I" 

B) Introduction d'un modele "I" aupres d 'une banque agreee 

2. - VALIDATION DES MODELES "I" 

A) Organisme habilite a valider les modeles "I" 

B) Controle preliminaire 

C) D c stination des volets 

D) IVIodification cics licences validees 

. I . .. 
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ALINEA 3~-- IMPOh-fATroNS.lYUNE-vALEUR.INFERlEURE.A 15~ 00~, - FC:­

A ... DOMAINE D'APPLICATION 

Cette procedure s'etend aux importations dont la 
contrevaleur du prix C F est inferieure a 15. 000, - F. C. pour autant 
qu'elles soient admises par la Banque Nationale en vel'tu d'une dero­
gation particuliere ou d 'une allocation mensuelle. 

-B.- PROCEDURE 

Les dispositions generales :,ont applicables a moins 
que cette procedure n'y deroge. 

I. - FOR}1IALITES A RE:il.1PLL~ EN BANC, UE 

A) Etablissement d'un model~' 

L 1importateur doit indiquer entre autres les prix 
FOB, CF et la reference de la lettr,.e de derogation OU de . 
11allocation de la Banque Nationale .-- Les frais connexes doi­
vent etre incorpores au modele "I". 

B) Introduction du modele "I_11 aupres d'une bangue agreee 

L'importateur peut introduire un modele "I" aupres 
d'une banque agreee-<les la reception de !'allocation OU de la 
lettre de derogation. I1 doit se conformer aux dispositions 
prevues sur la lettre de derogation. 

2. - VALIDATION DES MODELES "I" 

A) Organisme habilite a valider les modeles "I" 

Les banques agreees sont habilitees a valider les 
modeles "I". 

B) Contr81e preliminaire 

Avant de proceder a la validation, les banques doi­
vent contrOler les licences ainsi que les documents qui y sont 
joints. Elles sont tenues de plus de verifier si la marc.handise,~ 
n'est pas interdite a !'importation et S-i elle est confor:me a ce · 
qui est ad.mis par la Banque Nationale. 

C) Destination des volets 

La banque agreee retient les volets rose et vert des 
modeles 11111 , remet les volets blanc et jaune a 11importateur, le 
volet bleu et la copie orange a la Banque Nationale, Office des 
Liceru:es et la copie blanche a la Societe Congolaise de Surveil­
lance. 

D) 1-✓fodification des licences validees 

Toute demande de modification doit €tre soum.ise a la 
banque agreee qui a valide la licence. Celle-ci signale la modi­
fication a la Banque Nationale, Office des Licences et a la 
Gociete Congolaise de Surveillance. 

. I . .. 
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ALINEA 4. - IMPORTATIONS SUR COll/iPTE "R. Ivi. E. 11 

:Jommaire 

A . - DOi'AAINE D'A?PLICA TICN 

B. - PROC E DURE 

2. - FORllALITEw A REJ.JP .Z. T~~. EN BANC:UE 

A ) Etablissemcnt d'un nodefo "I" 

B) Introduction du modele "I" aupres d'une banque agreee 

3. - VALIDl ,.TION DES h.i:ODELEG "1 11 

A) Organisme habilite a valider les modeles 11 1' 1 

B) Controle preliminaire 

C) Destination des vole ts 

D) lviodification des licences validees 

4 . - CONTROLE AVANT E H BARCUEMENT 

5. - PAIEMENT 

A ) l .1:.odalites 

B) Emargement des documents, fiche d'utilisation 

. I . .. 
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ALINEA 4. - IMPOR TATIONC SUR COl-1l PTE 11R. M . E. 11 

A. - DO:VZAINE D'A:?PLICATION 

Ces dispositions sont applicables aux importations 
reglee.s par le debit d'un compte de resident en monnaie etrangere 
("R. M . E. 11 ) ouvert au nom de s exportateurs ou des beneficiaires 
d 'tine autorisation particuliere de la Banque Nationale. 

L 1accord de retrocession de devises ou l'autorisation 
particuliere precise les -impo;r-ta-tions qui peuvent ~tre reglees par le 
debit de ces comptes 11R.i·.1I ,E. ". 

B.- PROCEDURE 

Les dispositiGnS generales sont applicables a m oins 
que cette procedure n 'y deroge . 

1. - A VOIRC EN COMPTE "R. i'!.Z . E . 11 

Les modalites d'alimentation des comptes "R • .I\~~. E. 11 

sont fixees par !'accord de retrocession ou par l'autorisation 
particuliere. 

2. - FORMALITES A REL1PLIR EN BANQ UE 

A) Etablissement d'un modele "I" 

L 'importateur doit apposer sur---la licen~e a la suite 
de l'indicatif de la banque la mention : 11R. M. E. 11 • Si !'impor­
tation doit @tre imputee au debit d'un compte alimente par des 
retrocessions sur des -rapat~iements -de devises, l'importateur 
insere la mention : "R . l'.L E . / EXP.". Dans la case de moda­
lite de paiement, i1 inscrit : "Par utilisation-de nos avoirs en 
corn pte de "R esident en monnaie etrangere". 

B) Introduction du modele 11111 aupres d'une bangue agreee 

L'importateur peut introduire un modele "I" aupres 
d'une banque agreee des que le compte 11R. M . E. 11 ouvert en 
son nom est approvisionne. 

I1 doit incorporer les frais connexes sur le modele 
"I". En cas d 1impossibilite, i1 introduit un mode le "!" comple­
mentaire pour le reglement de ces frais. 

3, - VALIDATION DES 1.10DELES 11111 

A) Organisme habilite a valider les modeles "I" 

Les banques agreees sont habilitees a valider les 
modeles "I". 

B) Contr61e preliminaire 

Avant de proceder a la validation, les banques 
agreees doivent contr61er les licences ainsi que les documents 
qui y sont joints. Elles sont de plus tenues de verifier si la 

. I . ... 
. ........ 
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marchandise n 1est pas interdite a !'importation et si elle est 
conforme ace qui est precise dans l 1autorisation de la Banque 
Nationale ou dans l'accord de retrocession. 

C) Destination des vole ts 

La banque agreee retient les volets vert et rose du 
modele 11111 , remet les volets blanc et jaune a l'importateur, 
le volet bleu et la copie orange a la Banque Nationale, Office 
des Licences--et la copie blanche a la Societe Congolaise de 
Surveillance. 

D) Ivlodification des licences validees 

Toute demande de modification doit !tre soumise a 
la banque agreee qui a valide la licence. Celle-ci signale la 
modification a la Banque Nationale,- Office des Licences et a la 
Societe Congolaise de Surveillance. 

4. - CONTROLE AVANT E MBARQUEMENT 

Les frais de contr6le sont calcules en devises suivant 
le tarif fixe dans les dispositions generales. Ces frais sont regles 
au-moment du paiement de !'importation par le debit du compte 
11R. 11.i . E. 11 de l'importateur au profit du compte "R. M. E, 11 de la 
Societe Congolaise-de Surveillance. Ce dernier compte est libre .. 
ment transferable. 

5. - PAIEMENT 

A} Modalites 

Le paiement de ces importations ainsi -que..celui des 
frais connexes s 1opere par le debit du compte "R • .M. E. 11 de 
11importateur. 

B) Emargement des documents, fiche d'utilisation 

Apres l'avoir emarge, la banque agreee transmet le 
volet rose directement a la Banque Nationale, Office des Licen­
ces. 

Il n'y a pas lieu d'etablir de fiche d 1utilisation . 

. I . .. 
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PAR. 2. - IMPORTATIONS FINANCEES PAR AIDE ETRANCERE 

ART'~ 1 • .., DONS 

ALINEA l, - Iiv:tPOR TATIONS DANS LE CADRE D.E L'AIDE ECONOMIQUE 
DE LA REPUBLI0UE FEOERALE D 1ALLE1v!A.GNE ' 

(pour memoire) 

ALINEA 2. - H,riPORTATIONS DANS LE CADRE DE LtAIDE FINANCIERE 
DES ETA TS-UNIS D 1AMERIC:UE 

Sommaire 

A. - DOIV!A.INE D'APPLICATION 

B. • PROCEDURE 

1.- REPARTITION DE L'AIDE, CONCLUSION DU CONTRAT D'ACHAT 

A) Repartition d~ l'aide en autorisation d 1achat 

B) Conclusib!'l du contrat d •achat 

' . ' 

1) Formalites a remplir pour cone.lure le contrat d'a.chat 

a} Regle generale 

b) Regle Speciale 

- Introduction d'une demande d'importation aupres d'une 
banque agi-~ee I 

.. Emission d 'urle sotl.a.i.auto~isation 
- Appel d'offre 
- Signature du contrat diachat 

2) Modalite s du contrat 

2. - FORMALITES A REMPLIR EN BANQUE 

A) IntroC:.uction d'un modele "AF" aupres de la banque designee 

1) Et:1blissement d 'un modele "AF" 

2) Transmission du modele "AF" a la banque designee 

3) Frais connexes 

B} Autr es tloc-uments a transmettre a. la banque de signee 

1) Reg1e generale 

2) Regle Speciale 

. I ... 
.j 
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3. - VALIDATION DES MODELES "AF" 

A) Organisme habilite a valider les modeles "AF" 

B) ContreHe preliminaire des modeles "AF" 

C) Etablissement d'un registre de licences 

D) F ormalite s de la validation 

E) Effets de la validation 

F) Destination des volets 

G) Pro:::.-ogation 

H) Modification des licences validees 

4.- PAIEMENT 

A) Modalites 

1) Paiement de la marchandise 

a) Ouverture de credit irrevocable 

b) Constitution de la provision 

c) Formalites imposees a la banque designee 

2) Paiement des frais connexes 

B) Alimentation du compte des fonds de contrepartie 

C) Destination des volets, fiche d'utilisation 

5. - FORiViALITES A REMPLffi EN ~ · ' ,.- \NE APRES LE 
DEDOUANEMENT 

. I . .. 
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ALiNEA Z ... H/ POR.TATlONG DANS LE CADRE DE L 1AIDE FINANCIERE 
DEC ETATS-UNIS D'AVIERiC UE 

A. i. D01-AA.INE D'APPLICATION 

Ces dispositions s 'appliquent aux importations de 
marchandises couvertes par l'aide financiere des Etats-Unis d 1Ame­
rique. 

B. - PROCEDURE 

Les dispositit>ns generales sont applicables a moins 
que cette procedure n'y deroge. Le-reglement n° 1 de l'Agence pour 
~e Developpement International (A. I. D.) doit etre respecte-en vertu 
d'une decision du Gouvernement de la Republique du Congo. 

Les transactions executees dans le cadre de l'aide 
£inanciere des Etats- Unis sont sujettes au contrale sans preavis des 
representants de l'Ambassade des Etats-Unis. L'importateur ou la 
banque designee qui ne se soumet pas au reglement n° 1 peut ~tre con .. 
traint de rembourser et se voir exclure du benefice de l'aide ameri. 
caine, sans prejudice des penalites qu'il est susceptible d'encourir de 
la part des autorites congolaises. 

1.- REPARTITION DE L'AIDE,' CONCLUSION DU CONTRAT D•ACHAT 

A) Repartition de l'aide en autorisation d'achat 

L'U.S.A.I.D. ~epartit l'aide financiere en "Procti• 
rement .P.utorization" (nrp. A. 11 ) ou autorisation d 'achat suiva,nt 
!'accord qui a ete signe entre le gouvernement des Etats-Unis 
ct celui de la Republique du Congo. 

La Banque Nationale publie par voie de circulaire 
les principales caracteristiques de ces autorisations d'achat 
et notamment : 

- leurs numeros ; 
- la cateeorie de marchandises couvertes par celles-ci ; 
- le nom des banques habilitees aux Etats-Unis ainsi que celui 

des banques agreees congolaises "Approved Applicant" ci­
apres denommees banques designees ; 

- la date extreme de livraison ("Terminal Delivery Date" ou 
"T. D. D. 11 ) ; i1 y a livraison quand les marchandises ont ete 
mises a la disposition d 1un transporteur a l'interieur des 
Etats-Unis ou delivrees au quai directement par le fournis. 
seur pour ~tre consignees a un chargeur OU a un expediteur 
et marquees pour embarquement vers la Republique du Congo; 
la date initiale d'introduction des licences aupres de la ban­
que designee ; 

- la date extreme de validation des licences 
- les dates initiale et extreme de conclusion-du contrat, 

("Terminal Contrc:!,cting Date" ou "T,C.D. "); la date extr~­
me de cp~clusion du contrat est celle a laquelle la banque 
designee peut ouvrir un credit ; 

- le montant minimum pour le.quel la banque designee peut ou­
vir un credit documentaire irrevocable. 
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B) Conclusion du contrat d'achat 

1) Formalites a remplir pour conclure le contrat d'achat 

a) Regl~_g€_ne!,~~ 

L'importateur ne peut signer de contrat d 'achat 
qu'a l'interieur du delai imparti. Il doit s'assurer- que -­
la marchandise est admise a !'importation par l'A. I. D. 
et par le lviinistere de l'Economie Nationale. -· La liste 
des produits interdits a !'importation par l'A.I.D. peut 
etre consultee aupres de la banque designee. 

b) g_egl~El?,.eCi_al~ 

Lorsque l'autorisation d'achat le stipule, l'impor­
tateur doit, prealablement a la conclusion de tout con­
trat, introduire une demande d'importation aupres d'une 
banque agreee, recevoir une sous-autorisation et a 
moins qu'il n'en soit dispense, lancer des appels d'offre. 

(!)Introduction d'une demande d'i.mportation ·aupres d'une •--•-------7----•-•n-~•------•----~------------•• ~~~g~~-~ip:~:.~ 
L'importateur est te:i.u d'introduire aupres de son 

banquier une demande-d 1impo:-tation en vue d'obtenir 
une sous-autorioation. Cette demande precise les 
marchandises a importer ainsi que le prix FAS en 
dollars. Le montant ne peut etre inferieur au mon­
tant minimum pour lequel la banque designee peut 
ouvrir un credit documentaire irrevocable. 

Le banquier de l'importateur transmet la demande 
a la banque designee. Celle-ci l1enregistre et verifie 
si l'autorisation d'achat couvre la m a rchandise de­
mandee. 

(2) JE:1:.i_s_sj~~-c!,';1,:1,?_ ~~~~=~~~<?_1:_i_8!1!~~~ 

La banque de, ,:· gnee emet une sous-autorisation et 
la transmet a --l'Lrportateur par l'entremise du banquier 
de ce dernier. 

L'importateur dspose c.c 75 jours a partir de la 
date d'emission d e? la sou.s-au·~orisatio:1 pour utiliser 
celle .. ci, c 'est-a-<.'.:. re, pour introduire une licence 
aupres de la banquc designee pour le montant precise 
sur la sous-autoris 1. ':io!l. La banq1..1e doit refuser de 
valider les licences i.-itroduitcs apres l'expiration de 
Cz delai. 

Si des lettres de c .·,~dit n 1o!lt pas ete ouvertes pour 
un montant equivalent t 90% de la sous-autorisation, 
l'importateur ne pou:i.-1 a desormais plus recevoir 
d 'autre sous-autorisa t: c 1. dans le cadre de cette auto­
risation d'achat a mo:t: 3--q_u.e -la-bar.que designee n'ob­
tienne l'accord de l'U ;;. A.I.D. 

La banque designeE :rn vcie copie de la sous-autori­
sation a la Banque Natb:1d r2 , Offi-c&-d<as-Licences 
ainsi-qu 1au "Supply Advief r 11 u. s. A. I. D., a Leopold­
ville. 

. I . .. 
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(3) ~pp_e}_<:'.?!!:.~ 
Les importateurs doivent, avant de conclure un 

contrat, envoyer par lettr-e :r-ecommandee a 1noffice 
of Small Business" ("O. S. B. ") une fiche de rensei­
gnement-.s etablie suivant le modele communique par 
1' U. S. A. I. D. a Leopoldville. C ette-fiche est pub lie e 
gratuitement par les soins de l'O. S. B. 

Sont dispenses de ces formalites : 

- les importateurs d'outillage de remplacement ou 
de pieces de rechange specifiques, c'est-a-dire, de 
pieces qui ne sont pas standard ou adaptables a plu­
sieurs marques pour autant que ces importateurs 
s'approvisionnent aupres du fournisseur d 'origine ; 

- les importatew:-s-{)_ui ont ete reconnus agents exclu­
sif s par l'O. S. B. ; cette demande peut ~tre accordee 
a la demande du fournisseur americain ; 

- les i mportateurs-de marchandises d 'une valeur egale 
OU inferieure a 5 • 000 $ ; 

- les importateurs de marchandises classees dans un 
m~me chapitre du tarif des droits d'entree si le prix 
FAS ne depasse pas 5. 000 $. 

(4) Signature du contrat d'achat 
--------------------------

40 jours apres la date de la publication, l'importa­
teur dresse un tableau de toutes lcs offres rec;ues et 
passe contrat avec celle qui est la plus avantageuse 
en motivant ce choix. Ce tableau precise le nom des 
fournisseurs, la description de la marchandise, le 
prix FAS , la date de livraison fixee et tous autres ren­
seignements demandes par l'importateur pour justifier 
son choix. 

Si a l'interieur de ce delai, l'importateur n'a pas 
rec;u de reponse a sa notification a 1'0.S,B., i1 est 
autorise -a conclure un contrat avec son fournisseur 
habituel. 

L'import-ateul!- est-tenu d'envoyer au "Supply Advi­
sor" de l'U,S.A.I.D. a Leopoldville une copie de cha­
que facture pro f orma ainsi qu1-u.ne copie du tableau 
recapitulatif des offres rec;ues. 

2) Modalites du contrat 

L'importateur doit mentionner dans sa com.mantle les 
clauses suivantes en stipulant qu'elles font partie integrante 
du contrat d 'a chat : 

• le fournisseur est respon-sable du respect des dispositions 
du reglement n° I de l'A. I.D. relatives au marquage des 
marchandises (section 201-12) et aux conditions du prix 
(section 201-21); 

• le prix des marchandises ne peut inclure en aucune maniere 
de commission quelconque, payee ou a payer a un agent, 
un <:ommissionnaire ou un .aub:'-e . .repr-e-sentant-quelconque 
de 11 importateur ; 

. I . .. 
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- le prix ne peut davantage comprendre un paiement credit 
ou n'importe quel autre avantage a un distributeur etran­
ger du fournisseur en relation avec les importations di­
rectes de ce distributeur pour son propre compte ; 

- le fournisseur est egalement responsable de l'obtention 
de toutes les autorisations d'exportation requises ; 

- le contrat ne peut @tre conclu qu'a l'interieur du delai pre­
vu par l'autorisation d'achat ; 

- le contrat ne peut etre conclu que sous conditions suspen­
sive de la validation d'une licence d'importation modele 
"AF" ; 

- la marchandise doit ~tre d'origine et de provenance des 
Etats-Unis d'Amerique ; 

- la marchandise doit etre livree a l'interieur du delai pre­
vu par l'autorisation d'achat ; 

- liberte est donnee au fournisseur de faire appel au trans­
porteur de son choix mais i1 doit prendre toutes les dis­
positions pour etre en -possession d'un certificat de 
ALLTRANSPOR T INC. ; 

le chargement doit etre fait sur le premier navire dispo­
nible ; 

- une copie de la facture indiquant le pr.ix-FAS doit etre en­
voyee par avion au contr6leur de l'U.S.A.I.D. a Leopold­
ville ; 

2. - FORMALITES A REMPLIR EN BANC':UE 

A) Introduction d'un modele "AF" aupres de la bangue designee 

1) Etablissement d'un modele "AF" 

L'importateur doit souscrire une licence modele "AF". 
Chaque modele comprend 9 volets numerotes -et de couleur 
differente plus deux extraits sur papier libre, 

L'importateur mentionne sur chaque modele "AF" le 
regime d'importation, le numero co~plet de l'autorisation 
d'achat, le nom de -la banque designee ainsi que le prix FAS 
de la marchandise. I1 fait; de plus, figurer sur tous les 
volets la mention suivante : 

"This letter of credit is subject to section 901 . .(b) of 
the merchant :t1arine Act of 1936, as amended. It is 
required for statistical control that the exporter con­
tact ALLTRANSPOR T INC., New-York 4, prior to 
vessel booking. The certificate that the flag requir<::­
ment has been met must be submitted by the shipper 
whith other required documents". 

"Cette lettre de credit fait l'objet de la section 9-01 (b) 
du :Merchant Marine Act de 1936, tel qu'amende. I1 
est requis en vue du contr6le statistique,-que les expor­
tateurs contactent ALLTRANSP0:3. T INC., New- York 4, 
avant la reservation du navire. Le ~ertificat attestant 
que cette exigence de pavillon a ete respectee doit @tre 
fourni par 11expediteur en m~me temps que-le-s-a-utres· ,/ 
d t " / ' . \' ocumen s • • . • . - .' . 

_ .,,,,,,,..✓ 
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2) ·Transmission du modele "AF'' a la bangue designee 

L'importateur peut, par l'interrnediaire de son ban­
quier, transmettre le modele "AF" a la banque designee 
des qu'il a conclu un contrat avec un fournisseur. --- Il doit 
cependant respecter la date initiale d'introduction. 

3) Frais connexes 

L'importateur peut joindre au modele "AF 11 ou intro­
duire ulterieurement un modele "F" pour le reglement des 
frais connexes. Ceux-ci ne s'etendent pas-aux frais d'as­
surance ni aux commissions d 1intervention.. Us doivent de 
plus etre approuves par ALLTRANSPOR T. 

B~Autres documents a transmettre a la bangue designee 

1) Re~le generale 

L'importateur est tenu de transmettre simultanement 
a la banque designee les documents suivants : 

le contrat d'achat ou la facture proforma precisant le 
prix FAS de la marchandise ; ce document est etabli en 
triple exemplaire ; le fournisseur y indique qu'il s 1enga­
ge a livrer la marchandise a l'interieur du delai fixe 
par l'autorisation d'achat ; toute facture anterieure a la 
date fixee par l'autorisation d'achat doit etre confirmee 
par celui qui l'a etablie sauf dispense de l'autorisation 
d'achat ; 

- une demande d'ouverture de credit documentaire irrevo­
cable en faveur du fournisseur americain. 

2) Regle speciale 

Lorsque l'importateur est soumis a la procedure des 
appels d 'offre, i1 joint a la licence une copie de la sous­
autorisation, deux copies du tableau des offres re~ues ainsi 
qu'une G-opie de la fiche de renseignements qu'il a envoyee 
a l'O.S.B. . 

S'il n'a pas re~u d'offre de la part des exportateurs 
americains en reponse a sa notification, i1 doit fournir une 
attesta.tion par laquelle il G-er-tifie qu'il a envoye la fiche 
de renseignements a l'O.S.B. et qu'il n'a re~u aucune 
reponse. I1 precise dans cette attestation que la date' limi­
te pour la reception des offres est perirnee et il indique, 
en outre, .qu.!-il-n!.a pas ete a vise par l'A. I. D. a Vlashington 
ni par l'U.S,A.I.D. a Leopoldville qu'un vice de forme 
a ete constate dans l'introduction de l'appel d'offre et qu'il 
n'a pas ete informe d 1une prorogation de la date limite 
de reception des offres. 

Au cas ou i1 est dispense de ces__jorma.lite.s._ l'impor­
tateur-pres-ente.J 1a.tte-station . .suivante : 

. I . .. 
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"Je soussigne ••••.••.•••••••• , certi£ie n'avoir pas 
transmis de fiche-de-renseignement a !'Office Oi Small 
Business de l'A. I.D. pour un des motifs suivants : 

- "Les articles couverts par la presente demande de li·~ 
cence sont de l'outillage de remplacement pour lequel 
je m'approvisionne aupres du fournisseur diorigine'' . 

•"Les articles couverts par la presente demande de u .. 
cence sont des pieces de rechange specifiques pour les.., 
quelles je m'approvisionne aupres du fournisseur d'o~i~ 
gine". 

• "Une exemption m'a ete accordee par l'O. S. B, qui me 
reconnait comme agent exclusi£, distributeur ou re?re"' 
sentant d'un fabricant ou d'un fournisseur americain: 
pour les....articles couverts par la presente demantle de 
licence". 

• "Le prix FAS des marchandises importees sous cot!?ei·'l: 
de cette licence ne depasse pas 5. 000 $. Ces ma:rchan­
dises ne sont pas importees-avec !'intention d'eludci-- le&­
conditions de la section 201. 13 du Reglement de l 1A, IQD. 
qui stipule que -les. a-ehats excedant 5. 000 $ doivent ttre 
publies par l'O. S. B. "• 

L'importateur joint, le cas.. e<;:heant, une phctocop:ie. c.e la 
lettre de derogation de l'O.S.B. 

3• • VALIDATION DES MODELES "AF" 

A) Organisme habilite a valider les modeles "AF" 

La banque designee est seule ha-bilitee a valider las 
modeles "AF" a l'interieur du delai fixe. Chacune des banques 
agi-eees peut v:alider les modeles "F" afferents a ce.a..1..icenc e6 
d 'importation. 

B) Contr0le preliminaire des modeles "AF" 

Avant de proceder a la validation, la bc.nque desig:nce 
doit contrOler si : 

• la licence est dtlment remplie et signee par l'import.?..teu:· ; 

• la marchandise est admise a !'importation par l 1A. I.D. et 
par la Republique du Congo ; 

• la marchandise est d'origine et de provenance des Etats ~Unis 
d'Amerique ; 

- la marGhand-ise a importer correspond avec la rubrique et le 
code 1A .I.D. precise dans l'autorisation d 1achat; 

• la date extreme de conclusion du contrat est respecte e 

• la date extreme de livraison de la marchandise prevue pa:.r le 
fournisseur sur le contrat est anterieure a celle p::.-edsee sur 
l'autorisation d 'achat ; 

• la facture proforma du fournisseur ou le contrat d'achat est 
joint en triple exemplaire a la licence ; 

• les renseignements de la f acture pro forma ou du cont rat 
concordent avec ceux mentionnes sur la lic.ence.. - - -

. I. , . 
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---c.} J&tablissement d'un registre de licences 

. La banR,ue .design~e d_oit etablir--un..ugistre des licences 
i:titroduites pour chaque autorisaticbn d 1H~hat. Elle y mentionne 
le numero du contr6le de la banqut!, le rlom de l'importateur, le 
montant de la licente en $ airisi qbe la date et l'heure de recep­
tion de la demahde. 

D) Formalites de la validation 

Apres avoir numerote la licence, la banque designee 
appose son cachet sur les differentes volets. Elle date et signe 
la licence. Celle-ci est alors consider& comme validee. Les 
licences sont validees dans l'ordre de leur reception jusqu'a 
epuisement des fonds prevus par l'autorisation d'achat. 

La banque designee contrele les licences validees et 
lee lettres de credit ouvertes pour chaque-•autorisation d'achat -­
afin de s'assurer que les fonds autorises n'ont pas ete depa.sses• 

E) Effets de la validation 

Le modele "AF" valide par la banque designee vaut 
licence d'irnportation dans le d&lai. lea forme.s-e.t les...conditiona. ___ _ 
prevues sur la dite autorisation. · 

F) Destination des volets 

La banque des.ignee conserve les volets 6 (rose) et 
7 {vert) des modeles "AF" valides. Elle remet a l'importateur 
les volets 1 (blanc) et 9 (jaune), transmet le volet 5 (bleu) a la 
section "AF" de la Banque Nationale, Office des Licences, le 
volet 2 au service de verification-et le volet 8 au service de 
comptabilite du meme organisme. Elle envoie le volet 3 
ainsi que les deux extraits sur papier libre a la Societe Congo­
laise de Sul!-v:eillance et fait par..llenir le volet 4 au contrOleur 
de l'U. S. A. I. D. a Leopoldville. 

G) Prorogation 

La banque de signee peut proroger la duree de validite 
du modele "AF" pour- une duree n'excedant pas 45 jours la date 
extr~me de livraison. Toute demande-pour un delai superieur 
doit etre introduite aupres de l'U. S.A. I. D. a Leopoldville. 

H} Modification des licences validees 

Toute demande de modification doit Stre soumise a la 
banque agreee qui a valide la licence. Cette banque signale la : 
modification a la Banque Nationaley. Of.fie~~ et a la 
Societe Congolaise de Surveillance. 

. I . .. 
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5. - PAIEMENT 

I) Paiement de la marchandise 

a)~Y..C.!i':!£~e~£ec!!.Lir£~2£abl~ 

La seule modalite de paiement admise est l'ouve:thll'e 
par .la banque designee d'un credit docurnentaire ir!'evo ., 
cable a change non couvert pour le prix FAS de la mar.,, 
chandise. Aucun credit ne peut etre ouvert pour un mon= 
tant inferieur a celui qui est prevu pour chaque autorisa 0 

tion d'achat. La banque designee ouvre les credits docu .. 
mentaires en m~me temps qu'elle ~alide les modeles "AF"-­
et apres avoir impute le montant sur l'autorisation dtachat. 

Les credits pe.uvent !tre confirmes par la banque am e 0 

ricaine habilitee. Celle-ci notifie et/ OU confirm,~ le c:i:-em 
dit au beneficiaire et-Se-charge d'obtenir le rembourse 0 

ment aupres de l'A.I.D. 

La banque de signee doit me ntionner sur la lettre de 
credit le numero complet de l'autorisation d 1achat ainsi 
que la mention du "Merchant Marine Act" apposee sur 
tous les volets du modele 11AF 11 • 

L'ouverture des credits documentaires doit tenir comp 0 

te de-a -clauses suivantes : 

- le paiement du credit documentaire ne--peut etre realise 
que contre documents prouvant que la livr--a.iecn a e-::e 
effectuee a l-'interieur du delai precise dans l 1autorisa0 

tion d' a chat. 

- Nonobstant la date extrame de validite de credit, le 
paiement doit intervenir, au plus tard, le de;;:.nier jom: 
du mois suivant la date extr@me de livraison. 

- Le banquier americain doit etre izwi.w -a se procui·er 
tousles docUinents exiges par l'A. I.D , . ceux precises 
dans l'autorisation d'achat ainsi que !'attestation de ve­
rification du correspondant de la Societe Congolaise de 
Surveillance si le contrale avant embarquem~nt est 
requis. 

• ALLTRANSPORT INC. doit etablir a !'intention du four" 
nisseur americain une attestation certifiant que : 

- le navire transporteur est agree par l'A. I.D. ; 
- la copie du connaissement maritime a ete- e.fc).v,g.y--ee-

par courrier aerien au contr0leur de l 'U o S...A4 Io D . 
a Leopoldville ; 

- l'exportateur a contacte le fournisscur avant la re­
servation du navire en vue du contr0le statistique ; 

- l'exigence de pavilion impose par la section 90i B 
du Mer~hant Marine Act de 1936 amende a ete res "' 
pectee. 

b), ~.onstitl!!,ion de la Erovisi£!1._ 

Lors de !'emission du credit.docl.lllentaire, l 'impcr­
tateur verse aupres de la banque designee une provision 
equivalant a la contrevalour-_au..,coure vend.eur du prix FAS . , 
de la marcbandise. -- - - - . /:- / ',(:' 
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Cette-banque--e-ta.blit une fois par semaine selon un mode­
le fourni par la Banque Nationale un etat recapitulatif des 
provisions constituees . Ces etats sont numerotes. 

c) E2..r..!.lliil~!rn-ES.?Se~_a_la_bJ!.:£9...~-de_!ig;£~e 
' La banque designee envoie au ~ontroleur .de l'U,S.A.I,D. 

a Leopoldville, a ALLTRANSPOR T INC . a New-York ainsi 
qu'a AGETRAF a Leopoldville copie de chaque lettre de 
credit. 

Journellement la banque designee communique a la 
Banque Nationale et au Controleur de l'U. S. A. I. D. a Leo­
poldville le montant global et cumulatif des credits .docu­
mentaires ouverts pour chaque autorisation-d.!.achat. Ce 
rapport est etabli sur un formulaire de l 'U.S. A. I. D. a 
Leopoldville. 

Elle doit etablir selon un modele communique par 
l'U,S.A.I.D. un rapport de tousles credits documentaires 
ouverts jusqu 'a la date extr~me de conclusion du contrat. 
Il y est precise le nom de l'importateur, la date d 1ouverture 
et le numero du credit, le prix FAS en dollars ainsi-que la 
contrevaleur en francs congolais au cours acheteur. Un 
rapport separe doit etre etabli pour chaque autorisation 
d'achat. Au cas ou un credit documentaire aurait ete !'efu­
se ou retire pour un motif quelconque, mention en sera 
faite dans la colonne "Remarques". 

Ce :,;-apport est -transm:. s- en double exemplaire au 
Contr6leur de l'U.S.A.I.D. a Leopoldville dans les 10 
jours qui suivent la date ext r-eme de conclusion du---contrat , 

Z) Paiement des frais connexes 

Les frais connexes sent payables selc-n les m@mes mo­
dalites que le reglement de la marchandise . Les credits se 
liquident sur la position de change des banques. 

B) Alimentation du compte des fonds de contrepartie 

La banque de signee verse chaque vendredi a la Banque 
Nationale les provisions constituees par les impo:rtateurs pen­
dant la semaine ecou.lee en creditant le compte n ° 498 "Fonds 
de contrepartie - Aide Financiere Americaine - compte suspens" 
de la -eontrevaleur au cours vendeur C:u p:rix FAS des marchan­
dises. La banque designee presente 1...n avis de credit en compen­
sation auquel elle joint en triple exem:i_jlaire 1' etat recapitulatif 
des provisions constituees. 

L a banque designee ema:·ge le valet rose lors de la 
notification du paiement par le ba:nquier americain at transmet 
ce volet a la Banque Nat:i:onale, O::fice des Licences. 

La constitution de la provision et -le versernent--de ,celle­
ci au compte des fonds de contrepa-rt.i..e.-11-e--wnn.cLpas lieu a 
l'etablissem.ent d 1une fi.che d'utilisation, 

·.I . .. 
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5. - FORMALITES A REJvI PLIR EN DOUANE APR ES LE 
DEDOUANEMENT 

A) Formalites a remplU' ,~,1i_ci,sn!~~ 

Lors du dedouanement, l 'importar:eu.r p:resente le 
volet 9 a la douane qui l'emarge et le transme t a la Banque 
Nationale, Office des Licences a.p:!'es ap'.lrement complet ou 
au plus tard a 1' expiration du delai de validite de la licence . 

L orsque les formalites douanieres so:nt accomplies , 
1 'importateur est tenu d 'etablir ~.elem u.n modele communique 
par !'U.S.A. I.D . a Le opoldville un rappo:"'t s::xr l ;ar·rivee des 
marchandises importees dans le cadre d e l'Aide Financiere 
Americaine. 

Ce rapport etabli en triple exemplaire est transmis 
dans les dix jours de la re cep~ion cle la marchandise a la banque 
designee avec -copie a l!-Offi ce d'Approvisionnement e i'.; au Con .. 
tr6leur de l 1U. S . A. I. D. oh Leopoldv· lle. 

Dans le cas ou la Douane r. 1a fourni a\!cune information, 
1 'importateur remet le rapport sans mentionner la date de dedoua­
nement mais i1 indique les raisons pour lesqu.e lles il nl:! peut 
communiquer c e renseignement . 

L'irn.portateur q,_,j omet de trans~ettx·e-ce rapport peut 
se voir retirer le benefice de 1:aicie arn-ericai:i:.e . 
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ALINEA_,l....--'IMPORT..krIONS"DANS LE CADRE DE L'AIDE FINANCIERE 
. . -- ---

DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (C. E. E.) 
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1. - REPARTITION DE L'AIDE, EMISSION DES LETTRES DE QUOTA, 
CONCLUSION DU CONTRAT D'ACHAT 

2. - FORMALITES A REMPLIR EN BANQUE 

A) Introduction d 'un modele "I" aupres d 'une banque agreee 

I) Etablissement d 'un modele "I" 

2) Transmission du modele "I" a une banque agreee 

B} Autre s documents a transmettre a la banque agreee 

3. - VALIDATION DES MODELES 11 111 

A) Organisme habilite a valider les modeles "I" 

B) Destination des volets 

C) Prorogation 

4.- CONTROLES AVANT L'EMBARQUEMENT ET AU PORT DE 
DEBARCUEMENT 

5. - DEPOTS A L'IMPORTATION 

6. - PAIEMENT 

A) Modalite s 

1) Ouverture de credit documentaire 
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B) Alimentation du compte des fonds de contrepartie 
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7. - FORlvfALITES A REMPLIR EN DOUANE 

. I . .. 
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ALINEA...3...-IMPORT.ATIONS-DANS.LE-CADRE DE .L'AIDE FlNANCIERE 

DE LA COMMUNAUTE ECONOMIC'·UE EUROPEENNE (C.E . E.) 

A.- DOMAINE D'APPLICATION 

Ces dispositions s'appliqu ent aux importa.tions de 
pi~ces de rechange et pneumatiques automobiles d 1origine et de pro­
venance des pays de la Communaute Economique E urc,peenne et 
couvertes par l'aide financiere du l11iarche Commun. 

B ... PROCEDURE 

Les dispositions generales sont applic ables a m.oins 
que cette procedure n 'y deroge. 

Les importateurs qui ne s e soumet traient pa s aces 
dispositions pourraient se voir retirer le benefice de toute licence 
pendant une annee ou pourraient perdre leu:,: droit a la restitution du 
depot bancaire. 

1 ... REPARTITION DE L'AIDE, E MISSION DES LETTRES D:S 0.UOTA, 
CONCLUSION DU CONTRAT D'ACHAT 

A) Repartition de l'aide~ Em}~~§£..~.)ett!_~ 

Les Ministeres de l'E,: )nomie Nat ionale et du ? lan 
et du Developpement Industriel repartissent l'aide du Marche 
Commun et envoient conjointem en: a ux importat eurs des let­
tres de quota. Celles-ci indiq11e r_t l a proc edure a respecter 
ainsi que les obligations qui incom l ent aux importateurs et 
notarn.ment les modalites et c ondit~ <'n.s de ve r~t e au Congo. 
Leur montant est exprime e n vale\: t' C I.F . 

La liste des marchandise u dent 1:i:mportation est 
autorisee fait l'objet de l'annexe n ° l fo c c t t;e lettre de quota, 
celle des marchandises interdite s a 1 im?ortation etant pre­
cisee a l'annexe n °2 de la dite lettre de q iot a . 

B) Conclusion d11 contrat d'achat 

L' :.rnportatcur peut conclure l '1 c ontrat-avec un 
fournisseur <l~; s la reception de la lettro d e quota. I1 doit 
s'approvision:1er d-irectement chez un £0\ ·.t 'li s s cur de la 
C.E.E. a l'< i::clusion de tout recours a un ·1m reau d'achat. 

Dans un delai maximum de 60 j ) :•rs apr.es emission 
de la presente lettre, i1 :1dresscra au Mini,; :~:re du P lan et du 
Developpetncnt Industrie ,, a Leopoldville : 

1) une facture pro .forma en triple ex empl afr e~indiquant : 

a) le nom, l'adrcssc <le s e s fourni sse ir s , 

b) la nature de sa co: r .mand e, detaillec par--artic.le> et le 
prix unitair e, 

c) l' origin.e~: ia.n.di..s-es-Jport k s • 

.. I . . . 
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d) le montant CIF de la facture proforma qui devra etre 
detaille comme suit : 

- valeur catalogue, 
- montant de la remise, 
- valeur FOB (valeur catalogue deduction faite de la 

remise}, 
- agreage avant embarquement de 1 % de la valeur FOB, 
- fret, 
.. assurance {reglee a l'echange par le fournisseur). 

2) une note en triple exemplaire indiquant : 

les conditions dans lesquelles pour une commande relati­
vement aussi importante, ses fournisseurs acceptent de lui 
consentir une remise. I1 convient d'indiqu.er le taux et les 
modalites d'encaissement de cette remise. 

La presente note sera accompagnee du catalogue ou extrait 
de catalogue, en triple exemplaire, des prix pratiques par 
ses fournisseurs. 

3) une note en triple exernplaire rnentionnant : 

· les nom et adresse du transitaire au port d'-embarquemento 
(Ce renseignement est de nature a eviter- tout retard au mo­
ment de l'agreage avant embarquement). 

4) un etat en triple exemplaire i.ndiquant : 

a}le programme de repartition geographlque dans ses rnaga­
. sins au Congo du lot de pieces et/ ou pneus qui lui sera 

alloue; 

b) l'engagement de ravitailler les points de vente aux dates 
qu'il conviendra de preciser. 

5) un ta.bleau recapitulatif en triple exemplaire reprenant, par 
pays d'origine des marchandises : 

- le nom des fournisseurs ; 
- le montant CIF des factures proforma par fournisseur, 

ventile comme suit : 

.. valeur catalogue, 
- montant de la remise, 
- valeur FOB, 
.. agreage 1 % , 
- fret, 
- assurance, 

2.-FORMALITES A REMPLIB. EN BANQUE 

A). Introduction d'un modele "I" aupres d'une bangue -agreee 

1) Etablis sement· d •u·n mode le 11111 

L'ipiportateur-est tenu de remplir un modele "I" re­
vetu de la mention' "C. E. E. 11 • Chaque modele comprend 
9 volets, les 7 haqituels plus deu.x copies de couleur blan­
che sur papier libre. 

Le modele "I" repre~icle par article le detail 
d.e l 1importation~nt a la-.nom.en.cl.a..tu.r.:.doua.n.iere. 

. I . ... -~ /;Y ,.- -d 
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L'importateur doit grouper sur un m~me -modele 
tous les articles a importer originaires d'un meme pays 
et fournis par une meme firme quels que soient les nume­
ros du tarif douanier. 

Le modele "I" doit etre strictement conf orme aux 
previsions d 1impo~tation precedemment communiquees au 
Ministere du Plan. 

Chaque modele "I" reprendra le prix FOB de la 
marchandise. le montant total de la licence-eomprendra 
la val~ur CIF des marchandises a importer. 

Les---frais connexes doivent ~tre incorpores dans le 
modele "I". Ils couvrent le fret, les frais d'assurance 
ainsi que le coilt du controle avant embarquement qui ne 
peut depasser l '1, du prix FOB de la marchandise. La 
marchandise ne peut etrc importee que par voie maritime 
et doit etre dedouanee uniquement a Boma, Matadi ou 
Leopoldville. 

2) Transmission du modele "I" a la bangue agreee 

L'importateur est averti par une lettre du Ministere 
du Plan et du Developpement Industriel de la date a laquel­
le il peut introduire un modele 11 111 aupres d'une banque 
agreee. Il dispose pour ce faire de 21 jours a partir de la 
date d'emission de cette lettre et i1 est cense avoir renon­
ce a son droit d'importa-tion s'il n'introduit pas la licence 
a l'interieur de ce delai. Les banques doivent refuser 
d'accepter les licences presentees apres l'expiration--d~Lce 
delai de 21 jours. 

B) Autres documents a remettre a la banque agreee 

L'importateur est tenu sous peine d'irrecevabilite, 
de joindre au modele 11111 les documents suivants : 

- la lettre de quota, 
- la lettre du Ministere du Plan, 
- la facture proforma etablie par le fournisseur en trois 

exemplaires et reprenant les memes mentions que celles 
qui figurent sur la facture adre-ssee au Ministere du Plan 
et du Developpement Industriel. Les factures etablies par 
des fournisseurs autres que les fabricants de vehicules 
devront attester que les produits factures et livres sont bien 
de premiere qualite et peuvent etre montes sans· autre adap-
tation. 

3.-- VALIDATION DES MODELES 11 ! 11 

A) Org,~nisme habilite a valider les modeles "I" 

La Banque Nationale, Office de1t._.LicenceJt-e.st seule 
habilitee a valider les modeles 11 1' 1 • 

. I . .. 
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B) Destination des volets 

La destination des volets e s t- identique a celle 
prevue dans les dispositions generalc a . La copie blanche 
est cependant envoyee a la SOCONOMAR a Leopoldville. 
Une des copies blanches supp-lemontai ~:e s e st transmise a 
la mission "Controle de la C.E. E . 11 ~, Leopoldville tandis 
que la seconde, accompagnec de l a fac turc pro forma, est 
envoyee par la banque au GER r-.,iANISCHER LLOYD. 

C) Prorogation 

La duree de validite des licences ne peut @tre 
prorogec sauf accord special- d G-- la- Banque Nationale et de la 
mission de contr6le de la "C.E, E. " . 

4. - CONTROLES A VA.NT L'EMBAR0.UE lvIE I";T ET A U PORT 
DE DEBARQUEivIENT 

Les marchandis e s sont so:;'.:>:nises a un agreage 
avant-l'embarquement et a t"!.ne experti s '., au port de debarque­
ment, L'agreage est confie a la Societs ~ERMANISCHER LLOYD, 
a HAMBOURG--et !'expertise est confie e :,,_ Ja Societe SOCONOW.LAR 
a Leopoldville. 

Ces operations portent stP' 1.i 1uthenticite de la vente, 
la qualite de la marchandise, la quanti t e de s a rticles vendus, le 
prix de la marchandis e deduction faite d ,'! s remises acquises di­
rectement ou indirectement ainsi que stL' Ja conformite de la­
marchandise avec celle reprise sur le t 5tre de !'importation. 

Les modalites de controlc :rnnt precisees dans la 
lettre de quota. Le certificat d'agreage a l'embar.quement est 
indispensable pour l'embarquement et ie paiement. 

5. - DEPOT A L'IMPOR TA TION 

Independamment de la constitution de la provision 
lors de l'ouverture de l'accreditif, lea i::anques agreees recla­
ment aux importateurs au moment d e 11~1.c hat des devises !ors 
de la realisation de l'accreditif, un depoc a l'importation de 30 % 
de la contrevaleur au cour s- vendeur di.1. p r ix CIF de la marchan­
dise et des frais d 'agreage. 

Ce depot reste bloque jus ~y.1 1.·. 1r0xpiration du delai 
de validite de la licence. I1 est res ".' i tu. .£ ii cet te date sur presen­
tation de la declaration de m is e en consc:r..m ation accompagnee 
du certificat de controle a l'arrivee :l.eli \:!' e par la Societe 
SOCONOivrAR ( les signatur e s autori3ec r fi g,.irent a !'annexe n ° 5). 

6. - PAIEMENT 

A) Modalites 

1) Ouv-erture de credit documentaire 

La seule n1odaJ.ite de paicmcnt autorisee est l'ou­
verturc par la banquc agreee d 'un credit documentaire a 
change non couvert pour 1.e p:dx CTF de la marchand±-s-e- .,,... / ),' I . ,, ... ._. ~/ / ' 
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augmente des -frais d'agreage. Ces credits ne sont pas 
transferable s. 

Les accreditifs sont ouverts en partie en faveur du 
fournisseur europeen et fill partie en faveur du 
GERlv1ANISCHER LLOYD. En aucun cas, la partie reali­
sable en faveur du fournisseur ne po1irra etre payee avant 
que n'ait ete reglee la fra-ction realisabl '3 en faveur du 
GERiv!.ANISCHER LLOYD. 

Les conditions de realisatio:1 de ::'.. 'accreditif doivent 
mentionner expressement : 

"Paiement prealablen.1.ent au paiement au beneficiaire de 
ce c:redit de 1 % de la valeur FOB en faveur du 
GERivI.ANISCHER LLOYD ou contre remir,e d'une lettre du 
GERl'.'.LANISCHER LLOYD precisant qu'il refuse cl€ delivrer 
le certificat d 'agreage et en donnant les :caisons''. 

La fraction de l 'accreditif en faveu:- du GER!viA­
NLSCHER LLOYD sera realisable soit contre rem1.se du 
certificat d'agreage delivre par cet organisme soit centre 
remise d 'une lettre motivee de cette Societe indiquant 
qu 'elle refuse de delivrer ce certific2.t. 

La fraction de l'accreditif en fave ur du fournisseur 
sera realisable contre presentation, o'.ltre les documents 
habituels, du certificat d'agreage delivre par Je GERMA­
NISCHER LLOYD. et d'un connaissement ou d'un document 
de--pP-ise en charge portant la menti0n--:- ::Deliver to order 
of ••• {nom de la banque), notified t-0, -.-. (nom de l'importa- -­
teur ), notified to SOCONOMAR, B. P. 1767 2.z: Leopoldville. 

Les banques agreees etablissent, a !'intention de la 
Banque Nationale, Departement Etranger un releve journa­
lier par devise des credits documentaires ouverts, repre­
nant : 

- le numero de la licence "C. E. E . ", 
- le numero du credit documentaire, 
- le nom de l'importateur congolais, 
- le montant des devises cedees en faveur du 

GERiVlANISCHER LLOYD, 
- le montant des devises cedees en faveur des vendeurs 

europeens, 
- la contrevaleur en francs congolai s de s prix CIF de la 

marchandise au cours acheteur et ve::i.deur. 

2) Constitution de la provision 

Lors de l'ouverture du credit documentaire, l'impor­
tateur verse aupres de la banque ag1·eee ·,me provision equi­
valant a la contrevaleur au cour s vend em: c.u prix CIF de la 
marchandise et des frais d'agreage. 

La banque agreee etablit une fois pa1· semaine, selon 
un modele fourni par la Banque--Nationale un etat recapitu- -­
latif des provisions constituees. Ces etats sont numerotes . 

y . I . .. 
. , /{ 
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B) Alimentation du comptc des fonds de contrepartie 

La banque agreee verse journellement a la Banque 
Nationale les provisions constituees la veille en creditant 
le compte n ° 464 intitule "Fonds de Developpement Europeen -
fonds de contrepartie de !'aide du lvlarche Commun" de la 
contrevaleur au cours acheteur du prix CIF des marchandises 
et des frais d 'agreage et en transferant le reliquat au compte 
"benefice de change". 
La banque agreee presente deux avis de credit en compensa­
tion, l'un pour le montant representant la p:ovision constituee 
en francs congolais et calculee au cours acheteur, l'autre 
pour le montant representant le benefice de change, Elle 
annexe aux avis de credit trois exemplaires de l 'etat recapi­
tulatif des provis>:ms versees. 

Des etats journaliers conformes au modele fourni 
par 1a Banque Nationale seront egalement etablis par les ban­
ques pour le remboursemcnt des soldes inutilises des credits 
documentaires. Ces etats seront presentes journellement en 
triple exemplaire a la Banque Nati0nale, a l'appui d'avis de 
debit Jistincts, d'unc ::_:,art, pour la provision en francs con­
golais non utHisee et calculee au cours acheteur et, d'autre 
part, pour le montant r epresentant le benefice de change. 

En contrep2.rtie des vcrsements journaliers, la 
Banque Nationale credite a la fin de chaque mois lcs banques 
agreees du montant de 3- devioes correspondant aux credits 
documentaires ou.v ei·ts . 

L e s devises n ,,:1. utilisees seront deduites de la cou­
vcrturc m cns~ce 1J c ,., ,_\i. () f t: f a ite par la Banque Nationale aux 
banques 1.gre ,~e s. 

C) Destina.tion d ·:: s v : e1- r, :fiche d'utilisation 

.L2. bar,qy e :: ?':'~eee fmar ge le volet lors de la notifi­
cation de la liqt,idation du credit documentaire et-transmet ce 
valet a la Banque Na·~icnale, Office des Licences. 

La constitution d'une provision ou le versement de 
cclle-c1 au compte cie s i 0111J.s cie conh·epartie ne donne pas 
lieu a l'etabliscement d'une fiche d'utilisation. 

7. - FORMALITES A REMPLJ.R EN DOUANE 

La decla1~ation de mise en consommation de la 
marchandise qui est vise e par la Douane doit ctre etablie au 
plus tard trois semaines apres l'arrivee du navire . 

. I ... 
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